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LETrRE D'ENVOI

Monsieur le Secrétaire général,

L'Assemblée générale m'a fait l'honneur de proroger d'une année le mandat
qu'elle avait bien voulu me confier au sujet de l'établissement d'un Fonds spécial
des Nations Unies, dont la constitution permettrait de financer les investissements
d'infrastructure dans les pays insuffisamment développés et viendrait ainsi très
heureusement compléter et renforcer l'œuvre entreprise dans ce domaine par l'Or­
ganisation des Nations Unies.

Aux termes de sa résolution 822 (IX), l'Assemblée générale m'a particuliè­
rement chargé de rédiger, avec l'aide d'un groupe d'experts, un rapport donnant
un tableau complet et précis de la forme ou des formes, des fonctions et d<:s res­
ponsabilités que pourrait avoir un Fonds spécial des Nations Unies pour le déve­
loppement économique et spécialement des méthodes qui permettraient d'intégrer
les opérations du Fonds aux plans de développement des pays bénéficiaires de son
assistance.

Je tiens à vous remercier de l'aide précieuse que vous avez bien voulu
m'assurer dans la désignation des experts.

Ce fut un réel plaisir pour moi de travailler pendant trois semaines à New­
York, en étroite communauté d'idées, avec MM. Abbink, Hamid, Madan, sir
Francis Mudie, MM. Oudiette, Popovic, Schneider et Tinbergen; je tiens à rendre
hommage à l'éminente collaboration qu'ils ont bien voulu m'apporter.

Comme nous nous sommes trouvés d'accord sur la plupart des questions que
nous avons étudiées ensemble, j'ai demandé aux experts de bien vouloir s'associer
à moi dans la présentation du présent rapport qui m'avait été demand~ par
l'Assemblée générale. L'unanimité qui a été réalisée entre nous ainsi que l'autorité
des experts que j'ai consultés donnent infiniment plus de poids aux recommanda­
tions que nous sommes amenés à faire à l'Assemblée générale que si celles-ci étaient
le résultat d'un travail personnel.

Je ne manquerai pas de faire part ultérieurement au Conseil économique et
social et à l'Assemblée générale des résultats des visites que je me propose d'effec­
tuer dans diverses capitales et des modifications que je pourrais constater dans
l'attitude des gouvernements à l'égard du projet du Fonds spécial, que l'Assemblée
générale a un:l.Dimement exprimé l'espoir de voir se constituer dès que faire se
pourra.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de mes
sentiments de très haute considération.

(Signé) Raymond SCHEYVEN

Bruxelles, le 23 mai 1955
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Claapilre 1er

INTRODUCTION

1. C'est la résolution 822 (IX) adoptée par l'Assem­
blée générale en sa 50lème séance plénière, le Il décem­
bre 1Y54 l, qui a fixé la tâche de notre Comité d'experts.

"CAsscmblée générale . ..
"Prie ~1. Scheyven de rédiger, avec l'aide du Secré­

taire général et d'un groupe spécial d'experts choisis
par ce dernier de concert avec M. Scheyven, et sur
la hase de consultations avec le Bureau de l'assistance
technique et les institutions spécialisées intéressées
ainsi que du rapport du Comité des Neuf et des
observations des gouvernements, un autre rapport
donnant un tableau complet et précis de la forme ou
des formes, des fonctions et des responsabilités que
pourrait avoir un Fonds spécial des Nations Unies
pour le développement économique et spécialement
des méthodes qui permettraient d'intégrer les opéra­
tions du Fonds aux plans de développement des pays
bénéficiaires de son assistance. Ce rapport devrait
é6alement contenir une étude des relations du travail
dudit Fonds avec le Bureau de l'as..istance technique,
la Banque internationale pour la reconstruction et le
développement et autres institutions spécialisées inté­
ressées, les commissions économiques régionales des
Nations Cnies et les programmes actuels dans le
domaine du développement économique .. ."
2. Nous tenons à remercier l'Assemblée générale de

la confiance qu'elle a bien voulu nous témoigner; nous
nous sommes efforcés d'y répondre de notre mieux.
Nùtre Comité s'est réuni à New-York, au Siège de
l'Organisation ;les Nations Unies, du 7 au 25 mars
1955. Nous avons consacré la première semaine de nos
travaux à l'examen du problème qui nous était soumis,
la seconde semaine, am~ conversations avec les repré­
sentants du Secrétariat de l'Organisation des Nations
unies, de la Banque internationale, du Bureau de l'assis­
tance technique, d la troisième semaine, à la rédaction
du présent rapport.

3. Nous avons particulièrement apprécié la collabo­
ration qu'a bien voulu nous apporter, en toutes circons­
tances, le Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies et les contacts que nous avons eu le privilège
d'avoir successivement avec le Sous-Secrétaire aux
affaires économiques et sociales, le Sous-Secrétaire
adjoint aux affaires économiques et sociales, le Prési­
dent-Directeur du Bureau de l'assistance technique, le
Directeur général de l'Administration de l'assistance
technique, le Président de la Banque internationale pour
la reconstruction et le développement, et le Directeur
du service de l'assistance technique et de liaison de la
Banque internationale.

Nous remercions bien vivement les membres du
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies qui ont
assuré le secrétariat de notre Comité, de la compétence
et du dévouement dont ils ont témoigné dans l'accom­
plissement de leur tâche.

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée géllérale, 1Iellvième
session, Supplément No 21, p. 11 et 12.
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4. Le rapport du Comité des Neuf 2 a été l'objet de
toute notre attentrclll. Nous tenons à rendre hommage
à nos prédécesseurs dont le travail a considérablement
facilité notre tâche. Si nous avons cru pouvoir préciser
ou modifier certai:~es de leurs conclusions, c'est parce
que notre tâche consistait précisément à revoir leur
travail à la lumière des observations présentées par les
gouvernements et des renseignements recueillis par
M. Raymond Scheyven au cours des visites qu'il a effec­
tuées, l'année passée, dans diverses capitales.

5. Nous ne pouvons que nous féliciter de l'atmos­
phère de cordialité et de compréhension qui a présidé à
nos délibérations et qui nous a pennis d'arriver à des
conclusions unanimes sur la plupart des questions. C'est
la raison pour laquelle nous avons pensé pouvoir pré­
senter au Conseil économique et social et à l'Assemblée
générale un rapport commun en laissant à M. Raymond
Scheyven, conformément au mandat qui lui a été confié,
le soin de présenter éventuellement ses conclusions per­
sonnelles, à la suite et à la lumière de nos travaux, des
visites qu'il se propose d'effectuer dans différentes capi­
tales et des modifications qu'il pourrait constater dans
l'attitude des gouvernements à l'égard du projet de
Fonds spécial.

6. Nous avons entrepris notre étude dans un esprit
réaliste. Nous connaissons l'intérêt que témoignent,
depuis plusieurs années, les Nations Unies pour la cons­
titution du :Fonds spécial dans le plus bref délai possible.
Nous n'ignorons rien non plus des difficultés qui se sont
présentées, et se présentent encore à l'heure actuelle,
pour réunir les moyens financiers indispensables à son
action. Enfin, nous savons combien est désirable une
étroite coordination entre les organisations interna­
tionales existantes et combien grande est l'hostilité des
gouvernements à l'égard de toute constitution d'une
"nouvelle bureaucratie internationale" 3. Ces trois ordres
de considérations nous ont constamment guidés dans
nos travaux.

7. Il faut assurer, au plus tôt, le développement
économique et social de nombreuses régions du monde
qui sont encore déshéritées. Dans ces régions, un grand
nombre d'êtres humains ne mangent pas à leur faim,
sont atteints de maladies dont les progrès de la science
pourraient aisément les préserver ou les guérir et vivent,
le plus souvent, dans des taudis.

Confonnément aux buts et aux principes de la Charte
des Nations Unies, le premier devoir est: d'assurer à
ces populations des conditions de vie décente, dignes.
de la personne humaine. L'augmentation constante de
la population dans le monde fait en sorte que ce pro­
blème, déjà grave aujourd'hui, deviendra angoissant
demain. L'inégalité dans la répartition du revenu mon-

2 Rapport sur lm Fonds spécial des Nations Ullies pour le
développemmt écollomique, publication des Nations Unies,
numéro de vente: 1953.II.B.1.

3 Voir Docummts officiels de l'Assemblée générale, 1Ieu1JÏème
session, Supplément No 19, chap. IV, sect. 4..



dial présente un élément d'instabilité dont il ne faut
pas sous-estimer les dangers. Enfin, la mise en valeur
des pays insuffisamment développés assurerait de nou­
velles scurces d'approvisionnement en matières pre­
mières et constituerait de nouveaux marchés d'expor­
tation, favorisant ainsi le développement économique
mondial.

8. L'importance de ces problèmes n'a pas échappé à
l'attention des pays développés qui se sont efforcés
depuis longtemps, et s'efforcent encore aujourd'hui, de
diverses façons, de lutter contre la misère et d'aug­
menter le niveau de vie dans les pays sous-développés.

Mais de nombreux pays industrialisés se sont engagés
depuis quelques années dans un effort d'armement
auquel ils consacrl::nt une partie importante de leur
revenu national. C'est la raison pour laquelle, en sous­
crivant à l'engagement solennel [résolution 724 (VIII)
de l'Assemblée générale14 de contribuer à un fonds
inte:national, créé dans le cadre de l'Organisation des
Nations Unies, afin d'aider alt développement et à la
reconstruction des pays insuffisamment développés, ces
pays ont été amenés à subordonner leur participation à
l'accomplissement de progrès suffisants dans la wie du
désarmement mondial sous contrôle international.

Toutefois, depuis le vote intervenu à ce sujet, le
7 décembre 1953, à l'Assemblée générale, certains gou­
vernements ont exprimé l'idée qu'il était regrettable de
subordonner la création du Fonds spécial à une réduc­
tion générale des dépenses d'armement sous contrôle
international. Ils estiment que le développemerlt écono­
mique des pays insuffisamment développés pose un pro­
blème si urgent que sa solution serait de nature à
contribuer à la détente internationale et à assurer une
paix durable. Déjà, certains d'entre eux ont fixé le
montant de leur contribution et se sont déclarés prêts
à la verser immédiatement au Fonds. Il pourrait
paraître, dès lors, regrettable que, faute d'institution
adéquate, ces sommes ne puissent être utilisées immé­
diatement à la mise en valeur des pays insuffisamment
développés, alors que la solution de ce problème se
présente de façon si urgente.

9. Enfin, nous avons conscience que l'établissement
d'un Fonds spécial devrait promouvoir la coordination
entre les organisations internationales existantes et ne
pas donner inutilement naissance à une nouvelle bureau­
cratie internationale. La résolution de l'Assemblée géné­
rale qui nous a confié notre mission a attiré particulière­
ment notre attention sur ce point et cette préoccupation

4 Cette déclaration est ainsi libellée:
"Nous, gouvernements des Etats Membres de l'Organisation

des Nations Unies, voulant favoriser le relèvement des niveaux
de vie et l'instauration de conditions propref; à assurer le déve­
loppement économique et le progrès social, nous déclarons
prêts à demander à nos peuples, lorsque des progrès suffisants
auront été accomplis dans la voie du désarmement mondial
sous contrôle international, de verser à un fonds international
créé dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies une
partie des économies qu'aura permis de réaliser ce désarme­
ment, afin d'aider au développement et à la reconstruction des
pays insuffisamment développés" (Documents officiels de l'As­
semblée générale, huitième session, Supplément No 17, p. 10).
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de l'Assemblée se reflète également dans les commen­
taires des gouvernements au sujet du rapport du Comitë
des Neuf. Ce souci des Nations Unies et des gouverne­
ments était déjà celui de nos prédécesseurs qui, au p."­
graphe 22 de leur rapport, s'exprimaient ainsi: "S. l~

Fonds devient une institution des Nations Unies sa
principale fonction sera de faire en sorte que chà:que
dollar déboursé par le Fonds contribue au maximum au
développement économique Il.''

Telle fut également notre constante préoccupation.
Daus le projet de structure que nous présentons à
l'Assemblée générale, la nouvelle administration est
réduite au strict minimum et la coordination entre les
organisations internationales existantes est assurée tant
dans le Conseil d'administration que dans le Comité
conjoint. Ainsi, aussitôt que l'Assemblée générale esti­
mera que les circonstances le permettent, sereÜt-il
possible pour le Fonds spécial de commencer ~.es

activités.
10. Plan du rapport. - Au cours de nos délibéra­

tions, nous avons essayé de déterminer, aussi exactemen~
que possible, quelle serait la mission du Fonds spécial
dans le financement de la mise en valeur des pays insuffi·
samment développés, afin que son action ne fasse pas
double emploi avec celle des autres institutions finan­
cières internationalŒ déjà existantes et ne soit pas de
nature à gêner leur action. C'est l'objet du chapitre II.

Le montant dont le Fonds spécial devrait pouvoir
disposer pour commencer ses activités, a également
retenu notre attention. En effet, ce point a été souvent
débattu à l'A~semblée générale, entre ceux qui estimaient
que le chiffre de 250 millions de dollars, recommandé
par le Comité des neuf experts dans leur rapport 6,

représentait un montant trop important, et ceux qui, au
contraire, l'estimaient insuffisant. Le chapitre III con­
tient nos observations à ce sujet.

De même, le Comité des Neuf avait longuement dis­
cuté de l'opportunité, pour le Fonds spécial, d'assurer
le financement de la mise en valeur des pays insuffiiaIll­
ment développés par l'octroi de dons seulement, ou
également par l'octroi de prêts à faible intérêt et à long
terme. Nous avons également abordé cette question au
cours de nos discussions et, plus particulièrement, lors
de nos conversations avec les représentants de la Banque
internationale. C'est l'objet du chapitre IV.

Conformément aux termes de la résolution 822 (IX)
de l'Assemblée générale, notre étude a été principale­
ment consacrée aux méthodes permettant d'intégrer les
opérations du Fonds aux plans de développement cies
pays bénéficiaires de son assistance et à la fixation de la
forme ou des formes' du Fonds spécial et de ses relations
de travail avec les institutions internationales existantes.
Ces deux questions font l'objet des chapitres V et VI
de ce rapport.

Enfin, le chapitre VII présente, sous fonne de con­
clusions, nos principales recommandations.

Il Rapport sur ~In Fonds spécial des Nations Unils pour le
développement économique, op. cit., p. 7.

6 Ibid., p. 15, par. 55 et 56.



Cluapllre Il

ROLE D'UN FONDS SPECIAL DANS LE DEVELOPPEMENT DES PAYS SOUS­
DEVELOPPES

11. Le rôle du Fonds spécial ne saurait être celui
d'une vaste organisation de charité internationale ana­
logue à l'Administration des Nations Unies pour le
secours et la reconstruction après la dernière ~erre.

Il ne s'agit pas de distribuer gratuitement des biens de
consommation et les pays sous-développés ne demandent
pas "l'aumône". Ce n'est pas ainsi qu'ils pourraient
donner à leurs problèmes une solution durable et sûre.
La seule solution véritable consiste à élever leur revenu
national. c'est-à-dire à aUJn11enter leur production. Or,
on ne peut obtenir ce résultat qu'en améliorant les
méthodes de production, ce qui exige à la fois l'éduca­
tion des populations - pour accroître la compétence
technique, l'aptitude à la ~stion et la compétence admi­
nistrative - et le développement de l'appareil de
production.

L'éducation des populations et la création d'un équipe­
ment moderne exigent d'importants capitaux. Ces capi­
taux devraient. en principe. provenir de l'énargne si
celle-ci n'était pas si faible dans les pavs sous-développés.
Le progrès économique de tout nays livré à lui-même
dépend, en effet, essentiellement de' ses ressources inté­
rieures et de leur utilisation intégrale et efficace. Mais.
si les pays sous-développés. du point de vue économique.
se trouvent dans une situation difficile. c'est non seule­
ment parce que leurs ressources nationales en capitaux
et en connaissances techniques n'ont pas été entièrement
mobilisées, mais surtout parce que ('es ressources sont
insuffisantes. Les pays sous-développés se trouvent dans
un cercle vicieux: leur épargne est faible parce que leurs
revenus sont peu élevés et leurs revenus n'augmenteront
pas tant qu'ils n'auront pas une épargne plus importante
à investir dans l'appareil de production. Dès lors. sans
un apport suffisant de capitau..'C étrangers. les pavs sous­
développés ne sont pas en mesure' d'accroitrè d'eux­
mêmes sensiblement leurs revenus et l'écart que l'on
c?nstate actuellement entre les niveaux de vie des pays
Tlches et ceux des pays pauvres continuera d'augmenter.
Or. comme nous venons de -l'indiquer dans l'introduction
de ce rapport. il nous faut notamment chercher à étahlir
un certain éaui1ibre entre les niveaux de vie des peuples.
ceci afin de dimintter les tensions. De grands écarts entre
les revenus des membres d'une même collectivité con­
trihuent à l'instahilité politique; c'est pourquoi l'un des
huts essentiels d'une politique de paix internationale.
rlont le Fonds spécial sera l'un des instruments, devrait
être de réduire l'écart croissant entre les niveaux de vie
des divers pays.

12. On~ ne pourra remédier à cette disparité que si
l'on consiàère le processus de développement comme
un problème international dont la solution exige un
effort corr#mun, ce qu: implique que les ressources des
pays riches soient utilisées pour compléter l'épargne des
régions sous-dévelopPées. En aidant celles-ci. on leur
permettrait de hâter la réalisation de leurs programmes
d'investissements; et la mesure dans laquelle elles pour-
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ront le faire dépend étroitement de la forme et du mon­
tant de l'aide extérieure qui leur sera offerte. Or, il
existe, en ce domaine, un besoin réel d'Un financement
supplémentaire qui devrait être accordé dans des condi­
tions différentes de celles qu'offrent les détenteurs de
capitaux privés ou la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement. Ce financement
supplémentaire devrait servir à constituer dans les pays
insuffisamment développés, ce qu'on appelle "l'infra­
structure économico-socide" sur laquelle repose l'appa­
reil de production proprement dit. Cette "infrastructure"
peut être définie comme un ensemble de réalisations
fondamentales qui sont indispensables pour assurer une
production effective; elle consiste notamment en un
minimum de routes, de centrales électriques, d'écoles,
d'hôpitaux, d'habitations et d'édifices publics. L'expé­
rience démontre que c'est seulement lorsque cette base
est établie que la production peut se développer harmo­
nieusement et que l'initiative privée peut jouer entière­
ment son rôle.

Ce finance;nent supplémentaire ne peut être assuré
que par des capitaux publics et, dans une grande mesure,
qu'au moyen de subventions. Ceci est d'ailleurs confonne
à la politique financière nationale qui est suivie dans
presque tous les pays: des sommes importantes sont
C'Ontinuellement engagées en investissements de cette
nature et l'on peut souvent constater que, dans un pays,
une région flnance le développement d'une autre région
lorsque cette méthode sert l'intérêt commun. Du point
de vue international, rien n'exige que ce transfert de
ressources financières s'arrête aux frontières politiques.
C'est dans ce domaine que le Fonds spécial jouerait un
rôle indispensable en venant compléter celui qu'assument
déjà d'autres institutions qui opèrent sur le plan inter­
national T.

13. On établit habituellement parmi les investisse­
ments, comme ceux que comporte la constitution de
l'infrastructure, des distinctions souvent, d'ailleurs, plus
théoriques que réelles: les uns sont d'ordre social car
ils assurent l'éducation, la santé et le bien-être de la
population 8; les autres sont d'ordre économique parce
qu'ils tendent plus directement à assurer le développe­
ment économique d'une région. Certains portent sur des
projets rentables, c'est-à-dire dont on peut retirer des
bénéfices suffisants et dans un délai tel que leur finance­
ment puisse être assuré par des emprunts commerciaux
ou par le capital privé; d'autres portent sur des projets
qui, sans être rentables, sont néanmoins un élément·

T Ces transferts ne devraient d'ailleurs pas être limités aux
relations entre pays industrialisés et pays sous-développés; on
peut les concevoir aussi dans les rapports de ces deux catégories
de pays entre eux.

8 Dans certains cas, la forme la plus souhaitable de dévelop­
pement pourrait être fonction des mouvements migratoires.
Aussi l'une des tâches du Fonds spécial pourrait-elle être de
créer des conditions favorables au transfert et à l'établissement
des excédents de population.



indispensable de l'infrastructure. Dans cette dernière
catégorie rentrent notamment les routes, les écoles, les
hôpitaux et d'autres installations qui viennent aug­
menter le potentiel productif du pays mais qui ne
peuvent pas. en général. être exploités de manière à
assurer, dans un délai raisonnable, un bénéfice financier.

Ce serait une erreur, selon nous, de considérer que le
Fonds spécial aurait pour objet essentiel de financer les
investissements d'infrastructure d'ordre socipl et non
ceux d'orùre économique. Pour assurer le développe­
ment d'un pays, il peut être, dans certains cas, plus
immédiatement nécessaire d'y construire des centrales
électriques et des chemins de fer que des écoles et des
hôpitaux.

Il serait également erroné de croire que la mission du
Fonds serait essentiellement d'assurer les investisse­
ments non rentables et. en aucune manière, les inves­
tissements susceptibles d'être rentables. Du point de vue
de l'économie générale, à condition qu'ils ne soient pas
inutilement somptuaires et qu'ils s'intègrent dans un
programme cohérent de développement, tous les inves­
tissements d'infrastructure, qu'ils soient sociaux ou
économiques. sont rentables, directement ou indirecte­
ment, puisque tous contribuent à la mise en valeur de
l'économie, à court terme ou à longue échéance. Ainsi,
la construction d'hôpitaux et d'écoles mettra à la dispo­
sition d'un pays une main-d'œuvre plus saine et plus
qualifiée, ce qui ne manquera pas d'influencer favorable­
ment sa productivité.

Au sens financier du terme, seuls les investissements
"rentables", c'est-à-dire ceux qui produisent un revenu
financier permettant de rémunérer le capital investi dans
un délai normal, sont susceptibles d'attirer le capital
privé ou d'être financés par des emprunts c'ommerciaux.
Mais l'infrastructure peut comprendre des projets nor­
malement rentables, tels que les centrales électriques,
dont le financement ne pourrait être assuré ni par le
capital privé ni par des crédits commerciaux, notamment
en raison des difficultés ultérieures de transfert que
peuvent comporter ces méthodes de financement. Dans
ce cas, l'une des fonctions du Fonds spécial serait d'ap­
porter une solution à ces difficultés, soit par une subven­
tion, soit par un prêt remboursable en monnaie locale,
comme nous l'expliquerons au chapitre IV de ce
rapport 9.

En résumé, le Fonds spécial sera appelé à financer
dans les pays insuffisamment développés tout investisse­
ment, qu'il soit d'ordre social ou économique, qui relève
d'un programme cohérent dont l'exécution est de natl.'re
à augmenter au maximum possible le revenu national,
et qui ne peut être entièrement financé ni par le capital
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privé, ni par la Banque internationale ou autres insti­
tutions de crédit.

14. En s'acquittant de cette tâche, le Fonds spécial
serait en mesure d'amorcer ou de promouvoir des pro­
cessus de développement qui ne pourraient être asst,rés
autrement. Son action serait comparable à cellE" du plan
Marshall de relèvement des pays d'Europe dévascés par
la guerre. Ce programme de reconstruction a connu un
succès complet. Il présentait toutes les caractéristiques
des activités énumérées ci-dessus. Il a brisé le cercle
vicieux de faible ;:>roduction et de faibles investissements
qui menaçait l'Europe par suite des ravages de la
guerre. Il reposait principalement sur l'octroi de suh­
ventions. car on savait parfaitement que la situation de
la balance des paiements ne permettrait pas. avant long­
temps, de rembourser les emprunts. Il a permis aux pays
européens de restam-er les éléments les plus essentiels
de leur équipement productif, notamment les routes, les
centrales électriques et certains bâtiments. Cependant.
l'aide des Etats-Unis n'a représenté, en ce qui concerne
les investissements nécessaires. qu'un complément à la
contribution propre des pays intéressés. Le relèvement
de la production et du revenu des pays de l'Europe
occidentale a prouvé que ces investissements étaient
économiquement rationnels et qu'ils ont contribué à
rétablir la stabilité politique des pays intéressés.

Il est vrai que, dans le cas de l'Europe, il s'agissait
d'un processus de reconstruction plutôt que de déve­
loppement. Il est vrai aussi que cette assistance fut
limitée dans le temps. tandis que la mise en valeur des
pays insuffisamment développés représente une œuvre
de longue haleine. Mais si on a jugé nécessaire d'assurer
le relèvement de la production de l'Europe par une aide
extérieure, cette assistance serait à fortiori plus néces­
saire dans le cas des pays sous-développés. L'expérience
du plan Marshall indique la voie à suivre. Devant les
dangers de l'inaction pour la stabilité politique inter­
nationale, il serait particulièrement regrettable de ne
pas s'inspirer de cette expérience.

9 Nous avons eu connaissance d'un cas particulièrement
typique à cet égard:

Il nous a été dit qu'une institution financière, particulière­
ment spécialisée dans l'aide aux pays sous-développés, avait
accordé des emprunts à un pays d'Asie pour financer quatre
projets mais s'était refusée à en financer un cinquième. Ce
n'était pas que ce dernier fût moins important que les quatre
premiers; il l'était tout autant. Ce n'était pas non plus qu'il
ne fût point financièrement rentable; il l'était autant que les
autres. Mais, cette institution estimait ne pouvoir accorder ce
cinquième emprunt en raison de la situation économique du
pays demandeur et de la position de sa balance des paiements,
qui ne lui auraient pas permis de rembourser le dernier emprunt
dans un délai raisonnable. Ce cinquième projet, quoique ren­
table, serait, dès lors, du ressort du Fonds spécial qui assurerait
son financement, soit par une subvention, soit, plus probable­
ment, par un prêt remboursable en monnaie locale.
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CU""'" III

RESSOURCES DU FONDS SPECIAL

15. Nous avons examiné les questions relatives aux
ressources du Fonds spécial sous leurs deux principaux
aspects: d'abord, la nature des contributions qui
devraient lui être versées par chacun des Etats parti­
cipants et, ensuite, le montant dont le Fonds devrait
pouvoir disposer ainsi que le nombre d'Etats qui
devraient accepter d'y contribuer, afin de lui permettre
de commencer ses activités.

Comme pour bien d'autres questions, le rapport du
Comité des Neuf a constitué le point de départ de notre
examen.

16. Nos prédécesseurs avaient proposé, à ce sujet,
quatre ordres de recommandations:

a) Les contributions des Etats au Fonds spécial
seraient volontaires; elles consisteraient, ?lutôt qu'en des
versements en capital, en des contributions périodiques
que les Etats mettraient à la disposition du Fonds pour
lui permettre de remplir sa mission.

b) Les Etats fixeraient le montant de leurs contri­
butions en fonction des ressources dont ils pourraient
disposer; ils recourraient, à cet effet, à un certain nombre
de critères portant sur leur puissance économique et
leurs ressources, compte tenu des économies résultant
d'une réduction des dépenses d'armement. Dans cette
estimation, ils tiendraient compte de deux éléments
essentiels: leur revenu national tant global que par
habitant. Les engagements pris, en dehors du Fonds
spécial, en faveur du développement économique des
pays insuffisamment développés, seraient pris en consi­
dération.

e) Les contributions seraient versées en monnaies
nationales, qui ne seraient convertibles en d'autres mon­
naies qu'avec l'autorisation du pays participant. En
général, la contribution d'un Etat servirait à l'achat, à
l'intérieur de ses frontières, de tous biens et services qui
se puissent acheter sur son marché; toutefois, s'ils invo­
quaient une raison valable. les Etats seraient autorisés à
limiter éventuellement l'usage de leurs contributions à
l'achat de biens et services déterminés.

d) Le Fonds serait constitué lorsque trente Etats au
moins s'engageraient à lui verser une somme minimum
correspondant à 250 millions de dollars.

17. Il serait évidemment souhaitable que le Fonds
puisse disposer dès l'abord de ressources suffisantes pour
une période assez longue. Le Fonds serait alors en
mesure de faire des projets à long terme et les pays
bénéficiaires de son assistance connaîtraient l'importance
approximative de l'aide qui pourrait leur être apportée.

C'est à juste titre pourtant que nos prédécesseurs ont
fait valoir que cela ne serait pas sans présenter des
inconvénients:

Les Etats, connaissant provisoirement des difficultés
financières et économiques, pourraient hésiter à s'en­
gager à verser des capitaux importants, alors qu'il leur
serait possible d'effectuer des versements périodiques.

Des sommes importantes 1"isqueraient d'être bloquées

avant l'époque probable de leur utilisation, ce qui, tout
en créant inutilement des difficultés d'ordre budgétaire
aux Etats participants, pourrait laisser croire que c'est
l'absence de besoins ou de projets à financer qui est à
l'origine de la non-utilisation immédiate des ressources
du Fonds.

Les pays insuffisamment développés pourraient se
voir ainsi privés d'une aide économique qui leur est
actuellement assurée par d'autres voies, si cette assis­
tance venait à être détournée vers le Fonds et bloquée
provisoirement par lui.

Toutefois, nous reconnaissons avec nos prédécesseurs
que le système de contributions volontaires, sous forme
de versements périodiques, ne constitue pas non plus la
solution idéale. Déjà ce système ne donne pas entière
satisfaction dans le cadre du Prog1"antme élargi d'assis­
tance technique des Nations Unies, qui n'est jamais
certain du montant des ressources dont il pourra
disposer. Ce qui est vrai pour le Programme élargi le
serait hien davantage demain pour le Fonds spécial
appelé à assurer le financement du développement écono­
mique, qui représente essentiellement une œuvre de
longue haleine. L'arrêt des travaux engagés par le
Fonds dans les pays insuffisamment développés pourrait
compromettre toute l'œuvre entreprise au prix de
multiples efforts et de dépenses considérables.

C'est pourquoi il faut attacher autant d'importance
à la continuité et à la régularité du paiement des contri­
butions qu'au montant de celles-ci. Dans toute la mesure
du possible, il faudrait obtenir des gouvernements des
engagements à long terme quoique nous sachions que le
principe de l'annalité des budgets, qui est en application
dans la plupart des pays, pose, à ce sujet, des difficultés
d'ordre constitutionnel. Toutefois, un gouvernement
pourrait prendre un engagement de contribuer au Fonds
pour une ?ériode donnée, quitte à obtenir chaque année
de son parlement les approbations indispensables.

18. Dans la fixation du montant de leurs contri­
butions, les Etats devraient tenir compte des divers
éléments indiqués par nos prédécesseurs et plus parti­
culièrement de l'importance de leur revenu national tant
global que par habitant. Ils pourraient prendre comme
élément de comparaison leur participation dans le
capital de la Banque internationale ou du Fonds moné­
taire international comme leur part dans les dépenses de
l'Organisation des Nations Unies ou du Prog1"antme
élargi d'assistance technique. Dans chacun de ces cas
particuliers, ces taux ont été calculés, il est vrai, sur des
bases différentes. De même, certains pays qui ne parti­
cipent aujourd'hui ni à la Banque internatiol1a'le, ni au
Fonds monétaire international, ni au Programme élargi
d'assistance technique, ni même à l'Organisation des Na­
tions Unies, pourraient participer au Fonds spécial, ce
qui serait de nature à modifier le pourcentage des contri­
butions des autres pays. Toutefois, la participation des
Etats, membres de ces divers organismes, est générale­
ment de même importance et n'en serait pas considé-



rablement modifiée pour autant; elle pourrait donc
utilement servir de guide aux Etats dans la fixation
du montant de leurs contributions.

19. De façon générale. les gouvernements ont
approuvé les recommandations du Comité des neuf
experts. prévoyant le paiement des contributions en
monnaies nationales qui ne seraient convertibles en
d'autres monnaies qu'avec l'autorisation du pays dona­
teur. Ce serait évidemment un précieux encoural'J,ement
pour les Etats que de savoir que leurs contributions au
Fonds spécial serviraient non seulement à la mise en
valeur des pays insuffisamment développés -- et. par là
même. à la constitution à long terme de marchés d'ex­
portation nouveaux - mais reviendraient "travailler"
sur leurs propres marchés. favorisant ainsi immédiate­
ment leur développement économique.

De même. les gouvernements accueillent favorable­
ment la recommandation qui réserve aux Etats le droit
de limiter l'usage de leurs contributions au Fonds. à
l'achat. sur leurs marchés. de certains biens et services
déterminés. A cet égard. il serait à tout le moins souhai­
table que les restrictions édictées par les gouvernements
ne soient pas discriminatoires à l'encontre du Fonds
spécial.

Certains gouvernements ont toutefois demandé davan­
tage: ils ont suggéré d'autoriser les Etats à payer leurs
contributions en nature. par exemple. en biens d'inves­
tissement. Tout en retenant cette suggestion et en com­
prenant combien il serait avantageux que le Fonds
puisse également contribuer à la solution d'autres pro­
blèmes. comme celui des surplus. nous conseillons toute­
fois la prudence à ce sujet. Le Fonds devra déjà utiliser
des contributions en monnaies nationales qui ne seront
convertibles en d'autres monnaies qu'avec l'autorisation
de l'Etat participant. ce qui occasionnera bien des diffi­
cultés. S'il devait disposer de contributions en nature,
sa tâche pourrait devenir à ce point difficile que l'effica­
cité de son action en serait diminuée.

20. Quant à l'importance du montant dont le Fonds
spécial devrait pouvoir disposer pour commencer ses
activités. il existe de nombreuses études et rapports dus
à l'initiative de l'Organisation des Nations Unies 10 ou
à celle d'institutions privées, qui se sont efforcées de
déterminer, d'une façon aussi précise que possible. les
besoins des pays insuffisamment développés en capitaux
pour leur permettre d'augmenter ou d'améliorer leur
standard de vie. Ces études font apparaître que ces
besoins sont annuellement de l'ordre de plusieurs mil­
liards de dollars. L'International Development Advisory
Board des Etats-Unis estime que l'International Deve­
lopment Authority. dont il propose la création, devrait
pouvoir disposer annuellement d'une somme d'un demi­
milliard de dollars, sous forme de dons, pour commencer
ses opérntions dans les pays insuffisamment développés,
quitte à reviser ce chiffre à la lumière de l'expérience.

21. Pour apprécier le montant dont le Fonds spécial
devrait pouvoir disposer pour commencer ses activités,
il faut noter que tout programme de développement
économique bien conçu, qui se propose d'être harmo­
nietL"< et coordonné, se heurtera à un certain nombre
de goulots d'étranglement dont il ne faut pas sous­
estimer l'importance et qui limiteront forcément l'acti­
vité du Fonds spécial. tout au moins à ses débuts. Ces
goulots d'étra~glement ont été soulignés à maintes
reprises au cours de nos discussions, en particulier par

10 Mesures pour le développement économique des pays in­
suffisamment dévelopPés, publication des Nations Unies, numéro
de vente: 195l.II.B.2.
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les représentants de l'Assistance technique et de la
Banque internationale. Parmi ces obstacles, il nous faut
mentionner: la nécessité d'établir au préalable des plans
et des programmes et de les préparer soigneusement,
l'insuffisance dans maints pays sous-développés d'Une
main-d'œuvre qualifiée. de dirigeants et d'une adminis­
tration capahle. le manque de fonds locaux et le danger
certain d'inflation que représenteraient pour l'économie
des pays insuffisamment développés des programmes
d'investissements trop ambitieux.

22. Il va de soi que le Fonds spécial devra utiliser
ses ressources de la façon la plus judicieuse et que la
préparation de plans et de programmes précis deman­
dera un temps considérahle. A titre d'exemple. un pays
d'Amérique latine a préparé, récemment. un programme
d'ensemble tendant à augmenter Sa production alimen­
taire d'environ 40 pour 100 par rapport aux niveaux de
1953. sur une période de huit ans. Ce travail fut entre­
pris conjointement par plusieurs départements gouver­
nementaux. puisqu'il s'agissait de coordonner le<; efforts
de tous les organismes qui étaient impliClués dans la
production. la distrihution. le transport et dans d'autres
phases de l'économie agricole. L'l. nréparation de ce
progTamme exigea hien t>xactement deux ans. Les pre­
mières années de sa mise en œuvre devront être consa­
crées à des préparatifs. à des mist>s au point. au recrute­
ment de personnel. à l'obtention de fonds locaux. etc.

23. De même. les techniciens sont rares dans les
pays pauvres et l'on peut craindre que les pays indus­
trialisés eux-mêmes n'en aient pas en suffisance pour
répondre à tant de nouvelles tâches. Les artisans. les
contremaîtres. les ouvriers qualifiés. n'apprennent leur
métier que de génération en génération. Ainsi la forma­
tion de l'élément humain pourrait-elle demander un
temps considérable avant de permettre une utilisation
judicieuse des capitaux disponibles.

24. Enfin. la canacité d'ahsorntion du capital étran~pr
nar It>s oovs insuffisamment développés t>st éaalpment
limitép. S'il est nécessaire. pour amorcer le déveloOflf'­
ment économique def oavs pauvrt>s. d'ini('('ter un cemin
montant de capital1x étrangers. la caoacité d'ahsOtntion
limitée de ce capital étran!!'er constitue I1n nrohlème
très sérieux lorsqu'on envisage l'invpstisspment de mon­
tants importants. Nous attirons narticttlièrement l'atten­
tion sur ce point. car. si dt> tels investissements n'étaient
pas Judicieusement guidés. ils pourraient en~ndrer

dans les oavs insuffisamment dévt>loppés des pressions
inflationnistes nui seraient de nature à leur causer un
tort considérable.

25. Il faut tenir compte l'l'ailleurs de CP que les
hénéfices directs et indirects résultant d'investi<;spments
raisonnahles et modestes. appliqués à des proiets hît>n
sélectionnés. oeuvent nrovoquer des réactions en chaîne
susceptihles d'avoir les plus heureux effets sur l'éco­
nomie des navs sous-développés. C'est dans ce sens (lue
M. Black. Présil'lt>nt de la Banque internationale. décla­
rait nu' (favec l'initiative des indivil'lus et des commu­
nautés. à condition qu'elle soit dirigée comme j:J con­
vient. de petites sommes peuvent accomplir des
miracles 11".

26. Il n'est l'lonc oos ahsolument ohli~toire de fixer
le montant initial du Fonds à 250 mimons de dollars,
comme le prooosaient nos prédécesseurs.

Bien que la comparaison ne soit pas entîèrement
valable. il est bon de rappeler. à ce sujet, que la Banque

11 775ème séance du Conseil économique et social, 14 avril
1954.



internationale a dû limiter ses activités dans les pays
insuffisamment développés à des prêts d'un montant
global annuel de 150 à 200 millions de dollars. Certes,
le Fonds spécial devrait faire face à des types de projets
très différents dont le financement n'a pu être assuré
jusqu'à présent par la Banque internationale. Mais ce
montant des prêts accordés chaque année par la Banque
témoigne suffisamment de la lenteur avec laquelle s'effec­
tue, durant la phase initiale, le processus d'investisse­
ment de capitaux pour assurer le développement écono­
mique des pays sous-développés.

Il ne faut pas oublier non plus que, dans la fixation
du montant dont le Fonds devrait pouvoir disposer pour
commencer ses activités, pourrait intervenir un élément
sur l'importance duquel il ne nous est pas possible de
nous prononcer à l'heure actuelle. C'est la proposition
que nous faisons au paragraphe 31 de ce rapport de
permettre au Fonds de financer conjointement avec la
Banque internationale ou toutes autres institutions de
crédit un même projet ou un même plan de développe­
ment, à la fois sous forme de dons accordés par le Fonds
spécial et de prêts réguliers consentis par ces institutions
de crédit. Si, comme nous le supposons, grâce à cette
combinaison, le montant des prêts complémentaires
pouvait être important, cela réduirait d'autant l'effort
de financement qui serait demandé au Fonds spécial.

27. D'une manière générale, nous estimons que les
opérations du Fonds spécial se dérouleront nécessaire­
ment au début à un rythme assez lent. Il faudra établir
les plans et les programmes, former les techniciens et
la main-d'œuvre, tout en s'efforçant d'écarter les dangers
d'inflation que nous venons d'indiquer. Dans la suite,
l'action du Fonds spécial connaîtra beaucoup plus d'am­
pleur et nécessitera, dès lors, des contributions plus
importantes. Mais, après un certain nombre d'années
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- sans qu'il nous soit possible de préciser davantage à
ce sujet -l'activité du Fonds tendra à diminuer, en
raison même de la constitution d'un capital interne dans
les pays insuffisamment développés, qui s'effectuera
parallèlement à leur développement économique.

C'est pourquoi nous pensons devoir laisser à la
sagesse de l'Assemblée générale le soin de décider avec
quel montant initial et quelle participation minimum
d'Etats le Fonds spécial pourrait commencer ses
activités. Pour les raisons que nous avons indiquées, il
serait peut-être regrettable de devoir attendre le moment
où pourrait être réuni un montant de 250 millions de
dollars, avant de venir en aide aux pays insuffisamment
développés par l'intermédiaire d'un Fonds spécial. Par
contre, il nous paraîtrait peu raisonnable que le Fonds
commençât ses activités avec un montant trop modeste
qui ne lui permettrait pas de réaliser sa mission, œ qui
empêcherait de porter un jugement pondéré sur l'effica­
cité de son action. Il ne faudrait pas non plus faire naître
des espoirs inconsidérés dans les pays insuffisamment
développés sans pouvoir y répondre de façon satis­
faisante.

28. Peut-être pourrait-on envisager - mais ceci n'est
qu'une suggestion - que l'Assemblée générale décide de
constituer le Fonds spécial pour une période de cinq
années afin de pouvoir se prononcer après ce délai, en
connaissance de cause, sur les résultats acquis et sur la
formule de structure que nous préconisons. Toutefois,
si l'Assemblée générale retenait cette suggestion et si
l'on devait mettre fin à l'action du Fonds spécial après
ce délai de cinq ans, il faudrait néanmoins prévoir une
période complémentaire pendant laquelle le Fonds conti­
nuerait ses activités, afin de lui permettre de terminer
les travaux engagés pendant la période expérimentale.



CluJpÎlre IV

DONS ET PRETS

29. Nous avons longuement étudié les méthodes
d'utilisation des ressources du Fonds spécial. Une solu­
tion satisfaisante à cette question nous a paru essentielle
pour deux raisons. D'abord, la solution des problèmes
de la structure du Fonds spécial et de la coordination
de son activité à celles des organisations internationales
déjà existantes, est étroitement liée à la façon même
dont le Fonds spécial utilisera ses ressources. Ensuite,
ces méthodes d'utilisation des ressources détermineront,
pour une large part, la répartition des disponibilités du
Fonds spécial entre les différents pays et. chose peut­
être plus importante encore, entre les différents types
de projets.

Nous avons pris le rapport du Comité des Neuf
comme point de départ de l'examen de cette question.
En règle générale. ce rapport recommandait d'utiliser
les ressources du Fonds spécial, à la fois sous forme de
dons et sous forme de "prêts à faible intérêt". L'intérêt
de ces prêts aurait été inférieur à celui des prêts con­
sentis par la Banque internationale pour la reconstruc­
tion et le développement et les conditions de rembourse­
ment auraient été généralement plus libérales. Le
Comité des Neuf prévoyait également une grande lati­
tude quant à la revision des conditions de ces prêts à
faible intérêt et aux possibilités de rouvrir des négo­
ciations à leur sujet.

30. Dons. - Tous ceux qui se sont penchés sur les
problèmes que la création du Fonds spécial doit précisé­
ment résoudre, comme nos prédécessears et nous­
mêmes, n'ont jamais douté que le Fonds spécial devrait
être autorisé à accorder des dons et que ceux-ci consti­
tueraient 'la méthode la plus importante, et aussi la plus
courante, de l'utilisation des ressources du Fonds spécial.

Les raisons qui nous ont amenés à adopter à l'una­
nimité cette position résultent en grande partie de la
raison d'être même d'Un Fonds spécial: le véritable
mode de remboursement de l'assistance accordée par le
Fonds consiste pour les bénéficiaires à employer utile­
ment ces ressources pour leur propre développement
économique, en sorte que ce développement puisse se
poursuivre grâce à leurs propres forces et profite à la
collectivité mondiale.

De plus, les dons présentent par rapport aux prêts
des avantages évidents: ils n'exigent pas de négociations
touchant les conditions de remboursement; ils ne
donnent lieu à aucune consultation ou friction ultérieure
lorsque des difficultés de remboursement se présentent;
ils n'exigent aucune estimation de la capacité de paie­
ment du débiteur. Tout cela est évidemment de nature
à simplifier l'administration, en réduisant son travail.

Tant dans l'esprit du public que dans celui des gou­
vernements, toute confusion est évitée entre le Fonds
spécial et les institutions de crédit, telles que la Banque
internationale pour la reconstruction et le développe­
ment. Grâce aux dons accordés par le Fonds, ces insti­
tutions seraient même mieux en mesure de résister à la
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tentation éventuelle d'appliquer à leurs emprunteurs,
dans le cas de "projets marginaux", des conditions plus
souples que les normes strictement commerciales. La
capacité d'endettement des pays assistés n'est pas réduite
et ainsi leur position en tant que demandeurs d'autres
sources de financement n'en est pas affaiblie. Il est même
probable que cette position sera renforcée, du fait qu'une
subvention accordée par le Fonds spécial permettrait
de constituer une économie plus souple et plus diver­
sifiée, voire le développement de nouvelles lignes de
produits exportables ou de produits de remplacement
d'articles importés. Cet effet des dons nous paraît être
compatible avec le caractère de complémentarité qu'il
convient de souhaiter entre le Fonds et les autres sourœs
de financement.

Tels sont les principaux arguments, assez décisifs, qui
nous ont amenés à approuver l'octroi de dons par le
Fonds spécial. Nul n'ignore d'ailleurs que la direction
de la Banque internationale, se basant sur semblable
argumentation, a exprimé à plusieurs reprises, par l'in­
termédiaire de ses porte-parole 'les plus autorisés, sa
conviction de la nécessité d'octroyer des dons aux
pays insuffisamment développés en vue d'accélérer leur
mise ~n valenr 12•

31. Combinaison de dons et de prêts. - Il est un
autre argument en faveur de l'octroi de dons par le
Fonds spécial ~ un don consenti par le Fonds pourrait
se combiner avec un prêt accordé par la Banque inter­
nationale ou une autre institution de crédit. Pareille
combinaison offre plusieurs avantages spécifiques qui
viennent s'ajouter à œux des dons proprement dits. Un
don du Fonds spécial pourrait se combiner avec un prêt
d'une autre institution suivant des proportions très
variables. Ainsi, une combinaison d'un don et d'un prêt
permettrait d'obtenir le taux d'intérêt estimé adéquat
pour l'opération prêt-don envisagée dans son ensemble,
ainsi que les échéances de remboursement correspondant
au tableau d'amortissement fixé. La combinaison d'un
prêt et d'un don permettrait donc d'atteindre le maxi­
mum de souplesse - pour autant que l'opération prêt­
don puisse s'effectuer conjointement- et cela sans
susciter les inconvénients et les incertitudes que pré-

12 Rappelons à ce propos la déclaration qui fut faite. à l'As­
semblée générale des Nations Unies. le 10 décembre 1951, par
M. Eugène Black, Président de la Banque internationale pour
la reconstruction et le développement:

"La direction de la Banque, convaincue de l'urgence du déve­
loppement, estime que la cadence du développement ne pourrait
être considérablement accélérée dans certains pays si les seuls
capitaux étrangers qu'ils recevaient étaient fournis sous forme
de prêts présentant des assurances raisonnables de rembourse­
ment. Elle est fermement convaincue que toute assistance sup­
plémentaire accordée à ces pays doit l'être sous forme de dons
plutôt que de prêts plus ou moins remboursables, que ces dons
doivent de préférence être gérés par des organes internationaux
et qu'il faudrait avoir recours dans toute la mesure du possible,
pour gérer ces dons, aux moyens techniques dont disposent les
institutions internationales existantes" (Voir Documents offi­
ciels de l'Assemblée générale. si~ième session, Deuxième Com­
mission, compte rendu de la 163ème séance).



sentmt d'autres formules. Cette combinaison serait de
nature à inciter davantage encore le pays assisté à
èmployer utilement un don du Fonds spécial puisqu'une
demande judicieuse de don augmenterait sa solvabilité
et, partant, ses chances d'obtenir des prêts d'autres
institutions, en liaison avec la subvention. Les prélève­
ments sur les ressources du Fonds spécial pourraient
être moins importants, étant donné que le secteur "prêt"
de la combinaison pourrait couvrir une partie du
financement des programmes proposés. On pourrait
aussi présenter ce dernier aspect de la question sous une
forme plus positive: chaque dollar dépensé par le Fonds
spécial aurait un effet multiplicateur dans la mesure où
il permettrait d'octroyer de nouveaux prêts aux pays
assistés.

De toute évidence, cette combinaison de prêts et de
dons exigerait une action concertée du Fonds spécial et
des institutions de crédit. En effet, cette formule prêt­
don ne présenterait de véritables avantages économiques
que pour autant qu'elle s'applique durant la même
période, au même pays, en faveur de mêmes projets ou
de secteurs différents de mêmes programmes de déve­
loppement. Il va de soi que de telles combinaisons
seraient grandement facilitées si on assurait une étroite
coordination entre le Fonds spécial et la Banque inter­
nationale. Aussi ne faut-il pas perdre de vue la connexité
de l'objet du présent chapitre avec les propositions que
nous présentons quant à la structure du Fopds et qui fi­
gurent au chapitre VI du présent rapport. Toutefois,
notre Comité estime qu'il importe que les dons du Fonds
spécial puissent se combiner, non seulement avec les
prêts de la Banque internationale pour la reconstruction
et le développement, mais aussi avec des prêts d'autres
institutions de crédit. Cette possibilité devrait être
précisée dans les statuts du Fonds.

32. Prêts remboursables en monnaie locale. - Après
avoir admis que l'octroi de dons était souhaitable,
notamment en combinaison avec des prêts, nous nous
sommes demandé si les avantages de cette méthode de
financement étaient suffisants pour décider que le Fonds
spécial devrait se borner à cette seule méthode d'utili­
sation de ses ressources.

Les opérations du Fonds spécial, autres que les
subventions, qui ont rencontré notre agrément unanime,
peuvent se présenter sous diverses formes, bien que le
résultat économique final puisse être analogue. L'une
de ces formes est l'octroi de prêts qui seraient rembour­
sables à un taux d'intérêt normal- c'est-à-dire des
prêts du type Banque internationale - mais qui, con­
trairement à ceux-ci. seraient remboursables dans la
monnaie du pays débiteur. Comme on le sait, les prêts
accordés par la Banque internationale sont rembour­
sables dans la monnaie dans laquelle ils ont été
consentis.

Cette formule nouvelle a retenu l'attention de notre
Comité et a résisté à des examens et à des discussions
plus approfondis. C'est pourquoi nous la recommandons
à l'examen attentif des gouvernements. Soulignons qu'il
serait essentiel que ces prêts soient accordés à un taux
d'intérêt normal et non pas à des taux d'intérêt privi­
légiés, comme ceux envisagés par le Comité des Neuf 13.

Les conditions de ces prêts seraient nettement déter­
minées et ne comporteraient aucune clause spéciale de
revision. Il n'existerait ainsi aucune concurrence entre
la Banque internationale et le Fonds spécial, en ce qui
concerne les taux d'intérêt ou le caractère obligatoire

13 Rapport sur UI~ FOllds spécial des Nations Unies pour le
développement économique, op. cit., p. 60, recommandation 45.
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du remboursement. Cependant, l'échéance du prêt pour­
rait être plus éloignée que celle d'un prêt normal de la
Banque internationale, à savoir de trente ans ou
davantage.

Cette formule maintient en si grand nombre les avan­
tages des prêts, tout en permettant au Fonds de remplir
sa mission, qu'il nous parait que cette méthode de finan­
cement devrait être également assurée par le Fonds.
Parmi les avantages du prêt, il faut noter que les
rapports entre prêteur et emprunteur sont généralement
plus satisfaisants que ceux qui existent entre donateur
et donataire; un prêt a plus de chances d'être utilisé
judicieusement qu'une subvention du fait qu'il doit être
remboursé; l'obligation d'assurer le service de l'emprunt
a un heureux effet sur la politique du pays emprunteur;
un prêt remboursable en monnaie locale pourrait tout
aussi facilement se combiner avec une subvention qu'un
prêt provenant de la Banque internationale ou d'une
autre institution financière; enfin, il pourrait être plus
facile d'obtenir des contributions pour le Fonds spécial
si les fonds qu'il prêtait lui étaient finalement rem­
boursés, ce qui ne l'obligerait pas à solliciter le renou­
vellement continuel de toutes ses reSSOU1"Ces.

Ce dernier point présente une importance particulière
car la création du Fonds spécial dépend de la conviction
et de la bonne volonté de certains pays qui auront à
verser les contributions les plus importantes et qui pour­
raient être davantage disposés à contribuer au Fonds
si celui-ci consentait des prêts de cette nature. S'il devait
en être ainsi, il conviendrait peut-être d'envisager un
système en vertu duquel les pays contribuants auraient
la faculté - dont ils pourraient, bien entendu, ne pas
user - d'indiquer s'ils veulent que leurs contributions
servent à accorder des subventions ou à consentir des
prêts. Nous ne pensons pas que la création d'un fonds
de subventions, d'une part, et d'Un fonds de prêts,
d'autre part - ce dernier destiné aux prêtsrembour­
sables en monnaie locale dont nous venons de parler­
aboutirait à des complications insurmontables sur le
plan administratif et structurel.

33. Fonds de contrepartie. - Un prêt remboursable
en monnaie locale équivaut en somme à une subvention
en devises étrangères assortie d'une disposition pré­
voyant l'accumulation de la contrepartie en monnaie
locale dans un certain délai, au fur et à mesure du
remboursement du prêt. Toutefois est erronée, selon
nous, l'impression généralement répandue que l'uti.]j­
sation des fonds de contr partie peut conduire à multi­
plier les effets de l'assistance, les mêmes fonds servant
"deux fois de suite". Quand les fonds de contrepartie
se sont accumulés, ils sont déjà entrés dans le circuit
économique, en ce sens que les biens et services fournis
par l'assistance extérieure font déjà partie du volume
total des biens et services de l'économie considérée. Par
conséquent, l'emploi des fonds de contrepartie - en tant
qu'il se distingue de l'emploi de l'assistance extérieure ­
n'implique pas la disponibilité de biens et de services
supplémentaires.

Nous n'ignorons pas que l'emploi des avoirs e!1
monnaie locale que le Fonds pourrait ainsi accumuler
pose des problèmes complexes, parmi 'lesquels le risque
de provoquer certaines difficultés et certains désaccords
entre le Fonds spécial et le pays qu'il assiste. Aussi un
effet similaire à celui d'un prêt remboursable en monnaie
locale pourrait-il être obtenu en consentant des dons
directement tout en invitant, dans le même temps, le
pays bénéficiaire de l'aide du Fonds spécial à verser au
Fonds des contributions supplémentaires destinées à



étendre ses activités futures. Comme ces contributions
seraient versé\~s en monnaie locale, les effets écono­
miques de ces deux mesures seraient identiques. Certains
membres de notre Comité estiment même qu'rt serait
préférable d'adopter cette seconde manière de procéder,
à savoir celle qui consiste à réclamer des contributions
plus importantes des pays qui ont bénéficié de l'assis­
tance du Fonds spécial, plutôt que de stipuler un rem­
boursement formel, comme dans le cas de prêts rem­
boursables en monnaie locale. Par rapport à la méthode
des fonds de contrepartie. ce second procédé a l'avantage
de ne laisser subsister aucun lien fictif avec l'opération
initiale. Il apparaîtrait clairement que le développement
financé à l'aide des nouvelles contributions est une assis­
tance absolument distincte et entièrement nouvelle.

Le Fonds pourrait utiliser de plusieurs façons ses
ressources en monnaie locale, que celles-ci proviennent
d'un remboursement ou d'une contribution supplémen­
taire. Ces sommes pourraient servir à aider l'Etat béné­
ficiaire à financer en monnaie locale un programme
futur: elles pourraient servir aussi à procurer des mar­
chandises et des service'" en vue d'aider un autre pays.
Il n'est pas inconcevable même que ces sommes puissent
être converties en une autre monnaie d'un pays insuffi­
samment développé dont le Fonds spécial aurait besoin.
De toute façon. la convertibilité de ces sommes ou leur
affectation à l'achat de marchandises ou de services pour
l'exportation serait soumise ~lt1X mêmes limitations que
celles qui s'appliquent déjà à l'emploi des contrihutions
ordinaires que ledit pays verse au Fonds.

34. Prêts indéterminés. - Notre Comité a été égale­
ment unanime surie fait que. si le Fonds était appelé à
accorder des prêts à faible intérêt. les conditions de ces
prêts devraient être précises et ne devraient en aucune
manière être sujettes à revision.

La Banque internationale s'est constamment opposée
aux prêts à conditions indéterminées. En effet. si ce
nouveau gente de prêt venait à être adopté. voire encou­
ragé. l'attitude des pays emprunteurs envers la Banque
internationale et les autres institutions de crédit s'en
trouverait affectée. Or. nous pensons Qu'il est de l'intérêt
même des pays insuffisamment développés de créer et
de maintenir la confiance dans leur ferme propos de
faire face à leurs engagements envers les institutions de
crédit qui servent au mieux leurs intérêts. en leur con­
sentant les emprunts nécessaires à leur développement
économique. De plus. il semhle qu'il y ait un réel danger
à ce que de tels prêts ébranlent la confiance des capi­
talistes privés qui sont maintenant disposés - et qui
pourraient l'être encore davanta~e demain - à placer
leurs capitaux dans les pays insuffisamment développés.
notamment sous forme de prêts. Depuis la puhlication
du rapport du Comité des Neuf. la Banque interna­
tionale est parvenue à améliorer encore les conditions
auxquelles les capitalistes privés souscrivent à ses ohli­
gations; elle est également parvenue à associer de plus
en plus étroitement à ses opérations des capitaux privés
provenant d'autres sources. Nous estimons qu'il ne faut
pas risquer de renverser cette tendance encourageante
par des dispositions qui seraient de nature à saper cette
confiance. Un manque de confiance peut facilement
devenir contagieux et une certaine confusion pourrait
s'établir entre les prêts à conditions fixes accordés par
la Banque ir.ternationale et d'autres institutions de
crédit et les prêts à conditions indéterminées qui seraient
consentis par le Fonds spécial.

Pour d'autres raisons encore, nous ne pouvons accep­
ter d'envisager des prêts aux conditions libérales qu'en-
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visageaient nos prédécesseurs. Depuis la publication de
leur rapport, il est apparu nettement que les gouverne­
ments entendaient limiter au strict minimum l'adminis­
tration du Fonds spécial et éviter la création d'une
"nouvelle bureaucratie internationale". Les consultations
et revisions périodiques qu'exigerait un système de prêts
consentis à des conditions indéterminées nous semblent
un nouvel argument particulièrement pertinent contre
de telles méthodes d'utilisation des ressources du Fonds.
De plus. l'incertitude qui régnerait quant à la capacité
des pays assistés de faire face à de nouveaux engage...
ments ne pourrait manquer de leur nuire dans leurs
tentatives pour obtenir des fonds d'autres sources. Cette
situation empêcherait de faire du Fonds spécial. comme
il est souhaitable. un organisme complétant. dans toute
la mesure du possible. les autres sources de financement.

En résumé, nous estimons qu'il convient de renoncer
aux dispositions prévues par le Comité des Neuf. per­
mettant d'assurer la souplesse et la revision des prêts.
dispositions qui figurent dans les recommandations 43 à
55 de son rapport. L'adoption de ces recommandations
risquerait de créer un certain relâchement qui pourrait
se propager à des domaines où il ferait beaucoup de
mal: ces recommandations ne contribuent pas à une
saine administration ni à un contrôle adéquat de l'emploi
des ressources: en raison de l'élément d'incertitude que
ces recommandations introduisent quant aux ressources
du Fonds spécial. elles risquent même de freiner le désir
des pays de verser de nouvelles contributions.

Si nous sommes arrivés à cette conclusion. ce n'est
certes pas pour imposer aux pavs bénéficiaires de l'assis­
tance du Fonds spécial des obligations plus lourdes que
celles que nos prédécesseurs avaient jUl?;é bon de pro­
poser. Nous ne sommes nullement opposés à leurs inten­
tions mais à la forme d'expression qu'ils ont donnée à
leurs intentions. Pour autant que l'expression "prêts
de fantaisie" se rapporte à l'élément d'incertitude con­
tenu dans les conditions auxquelles ces prêts seraient
consentis. nous considérons que cette aversion pour ce
genre de "far,taisie" se justifie pleinement.

35. Prêt~· à faible intérêt. - Les membres de notre
Comité n'ont pu s'entendre sur le point de savoir s'il
convenait ou non d'autoriser le Fonds à accorder des
prêts à faible intérêt, même si les conditions de ces prêts
étaient déterminées. Cependant. avant d'examiner les
arguments qui ont été avancés à ce sujet. il y a lieu de
mentionner trois questions sur lesquelles l'accord a ëté
réalisé entre nous:

a) Une combinaison prêt-don du type recommandé
au paragraphe 31 ci-dessus pourrait facilement produire
l'effet financier des pFêts à faible intérêt.

b) Les objections aux "prêts sans intérêt" - c'est­
à-dire les avances ne comportant pas d'intérêt ­
seraient bien moins graves que celles que soulèveraient
les prêts à faible intérêt. Le risque de confondre des
avances sans intérêt avec des prêts de la Banque inter­
nationale ou d'autres prêts de caractère plus commercial
serait moindre car il apparaîtrait clairement qu'en fait
l'opération équivaudrait à un don d'intérêt combiné avec
un prêt du principal.

c) Au lieu du large échelonnement des taux d'intérêt
allant du taux immédiatement inférieur à ceux de la
Banque internationale à zéro. tels que ceux que le
Comité des Neuf autorisait le Fonds spécial à appliquer.
la fixation de deux ou trois types de prêts à faible intérêt
distincts et bien définis serait moins critiquable. Cette
formule permettrait au moins d'atténuer le risque de
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voir considérer le Fonds spécial comme une source de
crédit qui ferait paraître moins intéressantes les condi­
tions offertes par la Banque internationale.

36. Contre le fait de reconnaître au Fonds le pouvoir
d'accorder des prêts à faible intérêt, on a soutenu que
même des prêts accordés suivant des conditions déter­
minées mais libérales risquaient d'être traités avec négli­
gence par les pays emprunteurs; qu'il fallait tenir le
plus grand compte des craintes de la Banque interna­
tionale au sujet de la confusion qui en résulterait dans
l'esprit du public; qu'en évaluant la solvabilité d'un
emprunteur, on ne ferait guère qu'une supposition arbi­
traire, dès lors, qu'on ne se référerait plus à une norme
commerciale; que des prêts à faible intérêt consentis par
le Fonds spécial risqueraient de faire pression sur la
Banque internationale pour qu'elle abaisse ses propres
taux d'intérêt.

En sens contraire, on a soutenu que la Banque inter­
nationale était désormais bien établie et les principes de
son fonctionnement bien connus, de telle sorte qu'il y
aurait peu de chances de voir une confusion se produire
dans l'esprit du public; en particulier, ceux qui sous­
crivent aux titres de la Banque internationale sont nor­
malement de grands établissements qui connaissent bien
les différences entre les divers organismes; un prêt à
faible intérêt du Fonds spécial pourrait être combiné
avec un prêt normal de la Banque internationale, tout
comme une subvention, et l'on pourrait ainsi invoquer
les mêmes arguments en faveur de cette combinaison
que ceux qui militent en faveur de la formule prêt-don;
on ne saurait dire qu'un prêt à faible intérêt du Fonds
spécial serait "de fantaisie", étant donné qu'un prêt
n'est "de fantaisie" que si un organisme prête au­
dessous du taux auquel il emprunte lui-même. Etant
donné que le Fonds spécial serait financé à l'aide de
contributions d'Etats ne comportant aucun rembourse­
ment direct, les prêts accordés par le Fonds spécial ne
seraient nullement "de fantaisie". On a fait remarquer
aussi qu'il existe des précédents et que, lorsque les mar­
chandises sont rares, une partie des produits est ration­
née et vendue à un prix contrôlé et peu élevé, et le reste
est vendu sur le marché libre au prix que ces produits
peuvent atteindre. Ces arguments, venant s'ajouter aux
arguments généraux en faveur des prêts par opposition
aux subventions - arguments qui ont conduit notre
Comité à se prononcer en faveur des prêts rembour­
sables en monnaie locale - ont paru suffisants à certains
membres de notre Comité pour admettre les prêts à
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faible intérêt parmi les méthodes légitimes d'utilisation
des ressources du Fonds spécial. Outre ces arguments
positifs en faveur d'une telle solution, les partisans de
cette thèse ont été guidés par un argument de caractère
plus négatif: puisqu'on ne saurait prévoir avec exac­
titude les circonstances et les conditions précises dans
lesquelles le Fonds spécial fonctionnera, il serait impru­
dent d'exclure de son champ d'action des opérations qui
pourraient se révéler utiles, en particulier si les res­
sources mises à sa disposition au début étaient très
limitées.

37. Autres méthodes possibles d'utilisation des res­
sources. - Notre Comité estime qu'il ne faut pas rejeter
d'emblée les idées nouvelles ou peu classiques relatives
aux méthodes d'utilisation des ressources. Un certain
nombre d'idées de ce genre émanant de membres de
notre Comité ont été discutées au cours de nos travaux.
Nous ne tenons pas à faire de recommandations au sujet
de ces propositions ni même, au stade actuel, à examiner
les arguments pour ou contre chacune de ces proposi­
tions. Qu'il nous suffise de les mentionner, dans l'espoir
qu'elles susciteront peut-être de nouvelles discussions
dans les milieux compétents. Ces nouvelles discussions
contribuent à informer l'opinion publique des problèmes
mis en jeu, question dont M. Raymond Scheyven a déjà
souligné l'importance dans son premier rapport à l'As­
semblée générale 14.

Notre Comité a examiné les propositions suivantes:
a) L'utilisation des ressources du Fonds spécial pour

réduire au moyen de subventions les taux d'intérêt que
les pays insuffisamment développés doivent payer sur
les prêts de la Banque internationale ou sur les prêts
émanant d'autres institutions de crédit;

b) L'utilisation des ressources du Fonds spécial en
vue de faciliter et de développer les garanties du crédit
à l'exportation;

c) L'utilisation des ressources du Fonds spécial com­
me fonds de garantie pour les prêts émanant d'autres
sources;

d) L'utilisation des ressources du Fonds spécial à
titre de fonds de garantie pour l'émission de titres pu­
blics nationaux à l'intérieur des pays insuffisamment
développés, en vue du financement de programmes ou
de projets de développement.

14 Voir Docllments officiels de l'Assemblée générale, neu­
vième session, SlIpplément No 19, p. 24.
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L'INTEGRATION DES ACfIVITES DU FONDS SPECIAL AUX PLANS DE DEVE­
LOPPEMENT DES PAYS ASSISTES

•

38. Nos prédécesseurs ont décrit dans leur rapport 11

la manière dont le Fonds spécial traiterait les de­
mandes qui lui seraient soumises. Cette description cons­
titue un tableau très complet de la façon dont fonction­
nerait le Fonds spécial. Il existe cependant un point sur
lequel cette étude parait trop vague: il s'agit précisé­
ment des méthodes permettant d'intégrer les activités
du Fonds spécial dans les plans de développement éc0­
nomique des pays bénéficiaires de son assistance. Le
rapport des Neuf se réfère seulement en termes géné­
raux à "un aperçu de l'action des pouvoirs publics en
matière de développement", sans préc~.ier quels critères
il conviendrait d'appliquer ni quelles données pratiques
et statistiques il y aurait lieu de réunir pour procéder à
une telle évaluation. Nous estimons que sur ce point le
présent chapitre complète utilement le rapport de nos
prédécesseurs.

39. L'intégration des activités du Fonds aux plans
de développement des pays assistés suppose l'existence
préalable d'un programme général déjà coordonné dans
les pays eux-mêmes; pa"eil programme est d'autant plus
indispensable que seul il permettra de déceler où se
trouvent situées les meilleures possibilités de dévelop­
pement, dans quelle mesure l'assistance pourrait être
utilisée efficacement, pendant combien de temps elle
devrait être fournie et sous quelle forme elle serait la
plus adéquate. De même, ce programme permettrait
d'étnblir un ordre de priorité entre les divers projets
qu'il comprend et de juger du degré de connaissances
et de capacités dont le pays dispose déjà, toutes ques­
tions importantes en regard du but final à atteindre,
qui est de rendre le pays capable de se développer par
lui-même. L'existence de ce programme permettrait
aussi de se rendre compte si le déficit de l'épargne ou
de la balance des paiements, que l'aide réclamée devrait
précisément combler, ne proviendrait pas, en réalité, de
mesures inadéquates prises sur le plan national. Ce pro­
gramme devrait être mis sur pied par le pays qui de­
mandera assistance: toutefois, les Etats qui ne seraient
pas en mesure d'établir à bref délai de tels plans de­
vraient recevoir une assistance technique semblable à
celle qui leur est déjà fréquemment accordée.

Le Fonds spéci~ serait ensuite appelé à étudier ce
programme; en l'examinant, il sera peut-être amené à
l'améliorer tout en envisageant les meilleures conditions
dans lesquelles ce programme pourrait se réaliser, par
exemple en l'intégrant ou en le coordonnant avec les
programmes économiques d'autres pays ou, sans aller
même aussi loin, en s'efforçant de ne point contrevenir
aux règles économiques internationales.

Enfin, il va de soi que ce n'est pas parce qu'un pro­
gramme aura été établi par le pays demandeur et vérifié
par le Fonds spécial qu'il serait retenu automatiquement
par lui aux fins de financement. Encore devrait-il ré-

11 Voir Rapport $fi" tin Fonds spécial des Natiins Unies
10fW le dhleloppemmt économiqtle. op. cit.• p. 47 et suivantes.
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pondre à certains critères que le Fonds fixera pour dé­
terminer si un projet mérite ou non assistance.

40. La respons .bilité principale d'assurer le dévelop­
pement économique d'un pays incombe évidemment en
premier lieu au gouvernement de ce pays. Certes, le
dévelcppement économique peut résulter d'initiatives
privées qui trouvent leur expression dans des entreprises
individuelles et tel sera d'ailleurs le plus souvent le cas.
Mais c'est sans contredit au gouvernement qu'il appar­
tient de créer les conditions générales propres à déclen­
cher ~t à stimuler ce processus. Ces conditions générales
sont de nature fort diverse: politiques, économiques,
commerciales, financières, fiscales, sociales et autres;
elles impliquent aussi la constitution d'une infrastruc­
ture suffisante pour assurer la production: réseau de
routes et de transports, installations d'énergie, écoles,
hôpitaux et, dans bien des cas, travaux d'irrigation,
assainissement des terres, etc. Ce sont ces investisse­
ments de base qui représentent la tâche la plus impor­
tante et la plus lourde et qui exigent des capitaux consi­
dérables.

41. Pour que ces dépenses soient aussi productives
que possible, il faut que les divers projets soient cohé­
rents et fassent partie d'un programme d'ensemble cou­
vrant tous les secteurs de l'économie envisagée. Il n'y a,
par exemple, aucune raison d'accroître la production
dans une région si les produits ne peuvent être exportés
ou servir à la consommation intérieure et être trans­
portés, dès lors, jusqu'aux points de vente. Mais pour
que ces produits puissent être vendus, encore faut-il
qu'ils soient conformes à la demande et que ,leur prix
soit concurrentiel. Un programme cohérent de déve­
loppement général doit donc tenir compte de l'interdé­
pendance de tous les facteurs. Il devra se fonder sur les
prévisions d'augmentation éventuelle du produit na­
tional dans les différents secteurs de l'économie et, par­
tant, du revenu national, de la part de ce revenu qui
sera consacrée à la consommation et de celle qui sera
épargnée pour être investie. Il évaluera les besoins en
importations tout en 's'assurant que les biens d'exporta­
tion seront disponibles en quantité suffisante pour cou­
vrir la partie des importations qui ne serait pas couverte
par une assistance extérieure. La distrihution de la pro­
duction parmi les diverses hranches d'activité devra se
conformer, d'une part, à une certaine structure de la
demande qui dépendra elle-même de la structure des
revenus de l'attitude des consommateurs, et, d'autre
,part, à ~ne analyse du marché permettant de déterminer
les possibilités d'exportation du pays. Les plans d'inves­
tissement qui devront figurer dans le programme de­
vront être en harmonie avec l'augmentation de la pro­
duction que l'on recherche comme avec les possibilités
matérielles de développement des ressources propres du
pays, lesquelles seront déterminé:s par les ét~d~~ t~h­
niques ainsi que par les enquetes et les lDltiatives
privées éventuelles dont les autorités pourront avoir
connaissance.



42. Toutes ces prévisions sont basées sur un vaste
ensemble de faits statistiques et techniques dont dispo­
sent les spécialistes et qui doivent être constamment
étendus, revisés et améliorés. Elles reposent sur les
renseignements fournis par les enquêtes démographi­
ques, les études sur le développement de la productivité,
les données relatives aux dépenses effectuées par des
familles appartenant à des catégories de revenus diffé­
rents, les renseignements relatifs aux marchés interna­
tionaux, etc. C'est sur la base de ces faits qu'on peut
déterminer les rythmes possibles ou probables d'aug­
mentation de la production, de la consommation, des
importations et des exportations.

43. Un programme de développement devrait com­
prendre deux parties: l'une relative aux projets que
pourrait financer l'épargne nationale et l'autre aux pro­
jets dont .Je financement ne pourrait être réalisé que par
une assistance extérieure. Un programme en deux par­
ties révélerait ainsi très clairement les limitations qui
seraient imposées au développement si celui-ci n'étaît
financé que par ies seules ressources nationales, comme
l'effet économique qui pourrait résulter d'un finance­
ment extérieur. En outre, il obligerait les auteurs de ce
programme à établir un ordre de priorité, en ce sens que
chaque élément ou projet distinct devrait trouver sa
place dans la première ou dans la seconde partie du pro­
gramme. Dans certains cas, le besoin d'assistance pour­
rait n'être que temporaire, par exemple, lorsqu'un pays
souffre momentanément d'Un déséquilibre de sa balance
des paiements, plutôt que d'un manque d'investissements
publics. Tel fut le cas des pays d'Europe occidentale
durant la période de fonctionnement du plan Marshall.

44. Pour toutes ces raisons l'élaboration d'un plan
général de développement doit être considérée comme
un instrument indispensable d'une politique efficace de
développement délibérée et bien conçue. Toutefois, com­
me nous 'l'avons dit, s'il est nécessaire que les gouver­
nements dressent un programme général de mise en
valeur de leurs pays, encore le Fonds ne sera-t-il pas
tenu de l'accepter. De même, après l'avoir étudié atten­
tivement, il pourrait éventuellement suggérer certaines
modifications.

Il se peut, en effet, qu'un programme que les autorités
locales pourraient juger bon au premier abord se révèle
dépourvu de réalisme à la suite d'un examen plus appro­
fondi. On aurait pu estimer que le revenu national aug­
menterait à une cadence telle qu'il serait bien difficile
de l'atteindre dans la pratique. Ou bien, encore, on
aurait pu surestimer les possibilités d'écoulement de
produits d'exportation. De toutes façons, le programme
présenté par le gouvernement constituera le cadre d'une
documentation de base déjà cohérente et par conséquent
digne de foi, qui facilitera considérablement la tâche du
Fonds et lui permettra de porter un jugement de valeur
sur les proj"ts qu'il est appelé à financer.
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45. Pour déterminer si un projet mérite ou non assis­
tance, le Fonds devra fixer certains critères en concor­
dance avec le but général poursuivi: assurer les inves­
tissements indispensables les plus aptes à contribuer à
un développement international harmonieux. Ces cri­
tères dépendent tant des principes économiques géné­
raux que des conditions particulières aux pays et aux
types de projets envisagés: il!.. varieront également avec
le temps. Tout d'abord, comme njUS l'avons dit, le pro­
jet devrait être compris dans un programme général de
développement, si pareil programme existe. Dans la
négative - et en attendant que ce programme soit établi
soit par le gouvernement, soit par les experts interna­
tionaux aidés par le gouvernement - il faudrait exa­
miner d'une manière plus directe l'intérêt du projet
pour le développement général du pays, en se référant
à la documentation disponible 'Concernant les possibilités
d'expansion. Cette documentation serait relative aux
ressources naturelles, à la main-d'œuvre, à l'habileté
technique, aux capitaux disponibles, à l'aptitude aux
fonctions de direction, àla compétence administrative,
etc. Il conviendrait, en particulier, de tenir compte de
l'effet du projet sur la situation monétaire et la balance
des paiements du pays considéré.

Ensuite, il faudrait envisager si le projet suffit en lui­
même à assurer un développement économique supplé­
mentaire ou si son efficacité dépend de l'exécution de
projets complémentaires qui devraient être exécutés
simultanément ou presque en même temps. Si, par
exemple, on envisage une certaine expansion de la pro­
duction industrielle exigeant à la fois une consommation
accrue d'énergie et l'existence de moyens de transport,
il conviendrait d'effectuer simultanément les investisse­
ments en énergie, en routes et même en véhicules. Trop
souvent, il est arrivé que des investissements importants
n'aient pas produit les résultats attendus en raison d'un
manque de coordination dans le développement.

Enfin, il conviendrait d'appliquer certains critères
d'efficacité qui se rapportent plus précisément aux pro­
jets eux-mêmes. Le coût, par exemple, devrait être
réduit au strict minimum; à ce sujet, les divers spécia­
listes connaissent un grand nombre de normes: le prix
de construction d'un kilomètre de route, d'un mètre
cube de bâtiment d'un certain type, le coût de production
d'un kilowatt-heure, etc. Il existe aussi certains rende­
ments moyens en matière d'amélioration de terres, de
construction d'écoles, de formation d'ouvriers, qui peu­
vent servir à évaluer le degré d'efficacité. Ces normes
pourront être influencées par les conditions particulières
existant dans un pays déterminé, mais l'importance
appro_dmative de ces modifications pourra être évaluée
grâce à une étude approfondie des conditions locales.
Dans beaucoup de ces cas, les experts des institutions
spécialisées, des commissions régionales ou du Siège
des Nations Unies pourront fournir une assistance pré­
cieuse.



Clulp"re YI

STRUCTURE DU FONDS SPECIAL

46. L'Assemblée générale avait chargé le Comité des
Neuf de présenter des recommandations concernant
"l'importance, la composition et la gestion du Fonds
spécial, en gardant présent à l'esprit, pour ce qui est de
la gestion du Fonds, le fait que la création d'une nou­
velle organisation internationale ne doit être envisagée
que dans le cas où un examen attentif des fonctions des
organisations existantes démontre que les fonctions vou­
lues ne peuvent être remplies par ces organisations16".

47. Au chapitre VI de leur rapport 17, consacré à la
structure du Fonds spécial, nos prédécesseurs déclarent:
"Lorsque nous avons examiné la question de la struc­
ture du Fonds et des dispositions à prendre en ce qui
concerne le contrôle intergouvernemental auquel il con­
vient d'assujettir cet organe, nous avons particulièrement
tenu compte de la nécessité d'éviter la création d'une
nouvelle organisation, conformément aux directives pré­
cises contenues dans la résolution 520 A (VI) de l'As­
semblée générale. Nous avons recherché avec soin s'il
était possible d'intégrer le Fonds à une institution des
Nations Unies déjà existante. Des raisons, qui appa­
raîtront au cours du présent chapitre, nous ont amenés
à conclure que nous devrions recommander de faire du
Fonds une administration spéciale qui s'inscrirait néan­
moins dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies
avec laquelle elle se tiendrait en rapports étroits."

Et nos -prédécesseurs font valoir, au cours de ce cha­
pitre, et plus particulièrement aux paragraphes 150 et
151, les raisons qui justifient leur décision et les amènent
à recommander la constitution d'une administration sé­
parée. Toutefois, ils estiment "qu'il ne serait pas sou­
haitable d'accorder au Fonds tous les attributs d'une
institution spécialisée. La mission du Fonds ne devrait
pas non plus avoir le caractère permanent de la mission
des institutions spécialisées" (par. 151).

48. Au cours des visites qu'il a effectuées l'année
passée dans diverses capitales M. Raymond Scheyven
a acquis la conviction que les gouvernements étaient
fortement opposés à la constitution d'une "nouvelle
bureaucratie internationale" 18 et la résolution 822 (IX)
de l'Assemblée générale nous a tout particulièrement
chargés de réexaminer cette question et de préciser,
dans toute la mesure du possible, les relations de travail
qui devraient exister entre le Fonds et les organisations
internationales existantes.

49. Pour répondre à la demande de l'Assemblée
générale et aux souhaits des différents gouvernements,
nous présentons ci-dessous une formule qui essaie d'é­
viter la création d'une bureaucratie internationale et
limite, au maximum, l'importance du personnel de l'or-

16 Voir résolutions 520 A (VI) et 622 A (VII) de l'Assem­
blée générale, Documents officiels de l'Assemblée générale,
sixième session, Supplément No 20, p. 19 et 20, septième ses­
sion, Supplément No 20, p. 14.

17 Rapport sur un Fonds spécial des Nations Unies pour le
développement économique, op. cit., p. 34, par. 133.

18 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, "eu­
flième session, SupPlément No 19, chap. IV, sect. 4.
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ganisation nouvelle. Cette formule reprend, dans leur
ensemble, les recommandations des neuf experts. Elle
s'efforce de réaliser la coordination qu'il parait indis­
pensable d'établir entre le Fonds spécial, le Secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies et la Banque inter­
nationale, en maintenant, d'une part, les recommanda­
tions du Comité des Neuf qui prévoient la représen­
tation, à titre consultatif au sein du Conseil d'adminis­
tration du Fonds spécial, du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies et du Président de la
Banque internationale et en recommandant, d'autre part,
la création d'un Comité conjoint qui se composerait du
Directeur général du Fonds, du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies et du Président de la
Banque internationale.

CONFÉRENCE GÉNÉRALE

50. La Conférence générale du Fonds réunissant
annuellement tous les membres constituera l'organe
chargé de donner les directives essentielles pour l'appli­
cation de la politique générale du Fonds. La Conférence
générale élira le Conseil d'administration. Elle entendra
chaque année le rapport présenté par celui-ci sur l'acti­
vité et la politique suivie au cours de l'exercice écoulé,
votera le budget d'administration et pourra, le cas
échéant, modifier les statuts. Comm~ la plupart des
membres du Fonds seront également membres de la
Banque internationa"le et du Fonds monétaire interna­
tional, cette Conférence générale pourrait se tenir à la
même époque que les réunions annuelles du Conseil des
Gouverneurs de la Banque internationale et du Fonds
monétaire international.

CONSEIL D'ADMINISTRATION

51. Rôle et fonctions. - Il appartiendra au Conseil
d'administration de mettre en œuvre la politique géné­
rale du Fonds, conformément aux directives de la Con­
férence générale et de statuer sur les demandes intro­
duites auprès du Fonds, après qu'elles auront été ins­
truites selon les procédures prévues aux paragraphcil
61 à 67, ci-dessous.

52. Nombre de membres. - Le Comité des Neuf
préconise de nommer au Conseil d'administration huit
à douze représentants des Etats participants 19. Les
élections auraient lieu tous les deux ans, ce qui permet­
trait à chaque gouvernement d'avoir l'occasion d'être
représenté au ConseH d'administration, étant entendu
toutefois que les gouvernements sortants serai~~nt rééli­
gibles. Ainsi seraient assurées aux yeux des neuf
experts, par un compromis raisonnable, à la fois la né­
cessité d'assurer la permanence de la composition du
Conseil d'administration et la nécessité de permettre à
tous les participants au Fonds de contribuer à tour de
rôle à son administration,

..Raptorl ...... F""" S/>'daJ d" Nations Un.., p"", "J.d'.,,,p,.,...' ,_....., ap. clL, p. :fi, par. 141.



53. Nous acceetons ces recommandr.th'ns, bien qu'il
puisse s'avérer utile de porter le nombre mll~imum des
membres à un chiffre quelque peu supérieur. E.n effet,
il nous apparaît que le nombre maximum de douze pour­
rait ne pas suffire à assurer à la fois la représentation
des principau.'C pays industrialisés, des pays insuffisam­
ment développés et des autres pays qui peuvent avoir
un désir légitime de participer au cont.rôie des, dépen~es
du Fonds, tout en respectant une certame representation
géographique. L'expérience des organisations interna­
tionales démontre - et cela sera très probablement le
cas pour le Fonds spécial - que les principaux pays
contribuants désirent s'fissurer par eux-mêmes du bon
emploi de leur contribution. Leur présence au sein du
Conseil d'administration peut constituer, dès lors, un
stimulant pour les amener à verser régulièrement leur
contribution et éventuellement à en augmenter le mon­
tant.

En même temps, nous estimons que le Consei'l d'ad­
ministration ne devrait pas être trop nombreux car un
Conseil trop large risque d'être peu maniable et peu
efficient. Il nous faut tenir compte également de la
présence, à titre co~sultatif, au sein d.u Conseil ~'a~mi­
nistration, des representants de certames orgamsatlons
internationales, ainsi qu'il sera dit au paragraphe 55.

Il conviendrait donc de laisser aux conférences géné­
rales préliminaires des membres du Fonds, compte tenu
de ces diverses considérations, le soin de déterminer le
chiffre maximum des membres du Conseil d'adminis­
tration qui, une fois fixé, ne pourrait être dépassé, à
moins de modifications statutaires.

54. Représentation paritaire. - ~e rapJ?Ort du. C:0­
mité des Neuf recommande la representatlon parItaire
au Conseil d'administration des principaux pays con­
tribuants, d'une part, et des autres membres du Fonds,
d'autre part, avec ég<..lité de voix 20. Cette recomman­
dation nous paraît devoir être maintenue malgré les
observations présentées à ce sujet par certains pays
développés qui prCféreraient voir adopter un système
de votation semblable à celui qui existe par exemple à
la Banque internationale et qui leur assurerait une in­
fluence prépondérante.

Nous pensons que les dispositions que nous avons
suggérées et selon lesquelles l'assistance du Fonds ne
serait octroyée que dans les cas qui auront été minutieu­
sement examinés et recommandés, soit par l'Organi­
sation des Nations Unies, soit par la Banque interna­
tionale, permettent aux principaux pays contribuants
d'accepter la représentation paritaire recommandée par
le Comité des Neuf. Ces dispositions garantissent, en
effet, que les ressources du Fonds seront utilisées au
mieux, ce qui est le principal objectif que visent tous
les pays contribuants.

Toutefois, si les principaux pays développés esti­
maient ne pas pouvoir accepter cette re~résentation

paritaire, certains membres,de ~otr~ Comité p~ns~nt
qu'il serait regrettable que 1applIcatIOn de ce prmclpe
puisse faire obstacle à la création du Fonds. Dans ce
cas, une formule alternative leur semble pouvoir êt~e

aisément trouvée, donnant aux principaux pays contrI­
buants représentés au Conseil d'administration une in­
fluence prépondérante.

55. Membres consultatifs. - Selon le Comité des
Neuf, les représentants du Secrétaire général de I:Orga­
nisation des Nations Unies, de la Banque internatlon3!le,
du Fonds monétaire international et du Bureau de

20 Ibid., par. 142.
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l'assistance technique des Nations Unies seraient invités
à assister à toutes :es séances du Conseil d'administra­
tion du Fends; ils auraient le droit de prendre part aux
débats du Conseil, mais non le droit de vote lU. De
mêtne, le Conseil d'administration serait autorisé à in­
viter les autres institutions spécialisées des Nations
Unies à envoyer des représentants à toute séance du
Conseil à laquelle seraient examinées les demandes qui
relèvent de leur compétence 22.

Nous souscrivons à ces deux recommandations, quoi­
que nous sachions que cette formule ne corresponde pas
à celle qui existe au sein des CC'''seils d'administration
de la Banque internationale et du Fonds monétaire
international; nous estimons, en effet, qu'elle doit être
recommandée pour le Fonds spécial, en raison même
de l'importance particulière que représente une colla­
boration étroite entre le Fonds et les autres organismes
internationaux.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL

56. Le Directeur général sera désigné par le Conseil
d'administration. Afin d'assurer une étroite coordination
avec l'Organisation des Nations Unies et la Banque in­
ternationale, cette désignation se ferait en consultation
avec le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies et le Président de la Banque internationale. En
prévoyant, à la différence des recommandations du Co­
mité des Neuf, la consultation non seulement du Secré­
taire général de l'Organisation des Nations Unies mais
aussi du Président de la Banque internationale, notre
souci est de garantir, une fois de plus, une collaboration
harmonieuse entre le Fonds spécial et la Banque inter­
nationale.

Il va de soi, comme le recommande le rapport du
Comité des Neuf, que le choix du Conseil d'administra­
tion devra se porter sur une personnalité de haute com­
pétence, car son rôle sera essentiel pour assurer la
bonne marche du Fonds.

COMITÉ CONJOINT

57. Bien que le Directeur général du Fonds spécial
serait en rapport constant avec le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies et avec le Président
de ,la Banque internationale pour toutes les questions
relevant de leur compétence respective, nous estimons
que de nombreux problèmes se poseront qui exigeront
un examen conjoint par le Directeur général, le Secré­
taire général de l'Organisation des Nations Unies et l,~

Président de la Banque internationale ou leurs représen.­
tants. A cet effet, nous proposons la constitution d'un
Comité conjoint se composant de ces trois personnalités.
Ce comité devrait se réunir à tout moment, à la demande
de J'un de ses membres, et au moins une fois par tri­
mestre de préférence à New-York-où nous estimons
que le Fonds spécial devrait avoir son siège -=- ou éven­
tuellement à Washington.

Le rôle essentiel de ce comité conjoint serait de con­
seiller le Directeur général dans l'élaboration du pro­
gramme d'activité du Fonds, à la lumière des informa-.
tions générales que possèdent les personnalités qui le
composent et des demandes qui seront introduites, soit
directement auprès du Fonds, soit indirectement auprès
de lui par J'intermédiaire des organisations internatio­
nales existantes.

Toutefois, J'existence de ce comité conjoint ne devrait
pas gêner la marche normale des opérations du Fonds,

21 Ibid., recommandation 75.
22 Ibid., recommandation 76.



ni limiter, dans quelque mesure que ce soit, l'autorité du
Directeur général, ni encore diminuer sa responsabilité
à l'égard du Conseil d'administration dans l'exécution
de ses tâches. Il va de soi, également, que le Directeur
général devrait rester en rapport étroit non seulement
avec l'Organisation des Nations Unies et la Banque
internationale, mais avec toute autre institution chargée
de la mise en œuvre du développement économique dans
les diverses parties du monde.

58. La présence du Secrétaire général de l'Organi­
sation des Nations Unies au sein du Comité conjoint
se justifie amplement.

Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies
dispose, en effet., d'un Département des affaires écono­
miques et sociales, qui comprend, entre autres, les secré­
tariats des commissions économiques régionales et, au
Siège de l'Organisation, les unités régionales spéciales
pour ,le Moyen-Orient et l'Afrique. Ce département pro­
cède en particulier à des recherches et études portant sur
les programmes de développement économique, les ques­
tions de financement, le développement des ressources
et l'évaluation de l'assistance technique. Le Secrétariat
dispose également d'une Administration de l'assistance
technique chargée de la mise en œuvre du Programme
d'assistance technique des Nations Unies. Enfin, en sa
qualité de Président du Comité administratif de coordi­
nation (CAC), le Secrétaire général se trouve dans une
excellente position pour conseiller le Directeur généraI,
au sein du Comité conjoint, sur la manière dont les
opérations du Fonds spécial pourraient être coordonnées
avec les programmes des Nations Unies et des institu­
tions spécialisées.

59. Quant à la présence, au sein du Comité conjoint,
du Président de la Banque internationale, elle s'impose
pour de très nombreuses raisons.

La Banque internationale possède une grande expé­
rience des problèmes des pays sous-développés; en quel­
que dix années, elle a consenti des prêts qui, à la date du
31 janvier 1955, se chiffraient à un montant total de 2
milliards 64 millions de dollars, dont 1 mntiard 13 mil­
lions de dollars, soit près dE'. 50 pour 100, ont été con­
sacrés au financement du développement économique des
pays insuffisamment développés. La Banque possède,
de ce fait, une très grande connaissance de la situation
économique et de l'état des besoins des régions dans
lesquelles le Fonds spécial sera précisément appelé à
œuvrer. EUe a été amenée à renoncer à financer certains
projets non rentables parce que ceux-ci ne se prêtaient
pas au financement par l'en'llrunt. Il est, dès lors, indis­
pensable que le Fonds spécial puisse profiter immédia­
tement de l'expérience de la Banque et des études qu'elle
a déjà entreprises dans ce domaine.

La présence du Président de la Banque internationale
au sein du Comité conjoint nous parait d'autant plus
essentielle que ce sera vraisemblablement ,la Banque qui
sera chargée de b partie la plus importante des opé­
rations du Fonds. ue plus, comme le Président de la
Banque serait demain le Président du Conseil d'admi­
nistration de la Soci~té financière internationale, si celle­
ci venait à être constituée, il serait bien placé pour
donner l'assurance au Conseil d'administration du
Fonds - et, dès lors, aussi à tous les pays participants
- que les projets présentés au Fonds spécial pour être
financés par lui ne pourraient l'être ni par des prêts ni
grâce à l'apport du capital privé.

PERSONNEL DU FONDS SPÉCIAL

60. Le secrétariat du Fonds sera limité au strict
minimum. Ce n'est que dans le cas où il ne pourrait
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être fait appel aux services des organisations visées au
paragraphe précédent qu'il pourrait être procédé à l'en­
gagement d'Un personnel nouveau. Dans le cas où un
pays demandeur, faute de techniciens, ne pourrait pas
lui-même présenter de projets, il pourrait demander au
Fonds de lui assurer les concours nécessaires. Celui-ci
fera appel aux organisations existantes.

PROCÉDURES

61. A l'heure actuelle, on dispose au sein des organi­
sations internatiollaies, telles que la Banque interna­
tiol1ale, l'Organisation des Nations Unies et ses diverses
institutions spécialisées, d'un très grand nombre de ren­
seigne!llents au st:jet de l'état des besoins des pays in­
suffisamment développés et des méthodes qui pourraient
assurer, à bref délai, leur développement économique.
Nous recommandons en conséquence que le Fonds spé­
cial utilise au maximum ces informations et services tant
dans l'examen que dans l'exécution de ses programmes.

62. A la lumière de cette recommandation générale
que nous estimons fondamentale, nous prévoyons les
procédures suivantes:

Les demandes qui seront soumises au Fonds appar­
tiendront vraisemblablement à l'une des trois catégories
que voici:

i) Les demandes formulées par la Banque interna­
tionale à la requête d'un pays intéressé ou par le pays
requérant lui-même sur la recommandation de la Banque
internationale. Il s'agira ou bien de projets dont la
Banque, après examen, aura reconnu l'utilité mais dont
elle ne peut assurer 'le financement, ou bien de projets
complémentaires au système de prêts de la Banque,
c'est-à-dire, requérant un financement par dons ou par
des prêts remboursables en monnaie locale. Dans ce
dernier cas, la Banque internationale sera également
bien placée pour apprécier la valeur des demandes. Cette
première catégorie de demandes sera vraisemblablement
la plus importante.

ü) Les demandes adressées au Fonds spécial par un
pays insuffisamment développé, par l'intermédiaire ou
sur les conseils de l'Organisation des Nations Unies ou
de ,l'une de ses institutions spécialisées, telles des de­
mandes pour le financement de la construction de bâti­
ments scolaires, sur la recommandation de l'UNESCO,
ou de laboratoires et hôpitaux, à la demande de l'Orga­
nisation mondiale de la santé, etc.

iii) Les demandes adressées au Fonds de la propre
initiative des pays requérants et sans l'intervention de
l'un des organismes précités.

63. Toutes les demandes qui ne seront pas accompa­
gnées d'Un dossier suffisant pour permettre au Conseil
d'administration de statuer à leur sujet seront ache­
minées pour examen ou complément d'information, soit
à l'Organisation des Nations Unies - ou par l'intermé­
d,iaire de celle-ci à .J'institution spécialisée compétente
- soit à la Banque internationale. Il appartiendra au
Directeur général, après avoir éventuellement consulté
le Comité conjoint, de déterminer s'il convient de trans­
mettre une demande d'assistance pour examen, soit à
l'Organisation des Nations Unies, soit à ta Banque
internationale, soit aux deux conjointement.

Si le Directeur général estime qu'il ne convient pas
d'accepter une demande déterminée et que celle-ci, en
conséquence, ne devrait pas être transmist~ pour examen
à l'Organisation des Nations Unies ou à la Banque
internationale, il en référerait au Conseil d'administra­
tion.

--~



64. A~rès qu'une demande d'assistance aura fait
l'objet d un examen et d'un rapport de l'Organisation
des Nations Unies ou de la Banque internationale, ou
des deux conjointement, le Directeur général soumettra
les dossiers et les recommandations de ces institutions
au Conseil d'administration qui statuera sur la demande
en accordant ou non l'assistance sollicitée. Il nous semble
indispensable que le Conseil d'administration prenne en
sérieuse considération les avis qui lui seront donnés
par les institutions consultées - et plus particulièrement
les avis négatifs - puisque c'est en définitive à ces
institutions que le Fonds devra faire appel pour assurer
l'exécution de sa décision.

65. La décision du Conseil d'administration sera
ensuite communiquée au Secrétaire général de l'Orga­
nisation des Nations Unies ou au Président de la Ban­
que internationale, selon le cas, et ce seront ces institu­
tions - ou les institutions spécialisées compétentes­
qui seront chargées de l'administration et de l'exécution
de 1'assistance accordée.

66. Lors de l'examen des demandes d'assistance, le
Fonds pourra demander, selon les procédures appro­
priées, l'avis de 'la commission économique régionale
compétente. Les secrétariats des commissions écono­
miques régionales ont déjà pour tâche de conseiller les
gouvernements qui le leur demandent, lors de l'élabo­
ration de leurs programmes intégrés de développement
économique; de même, ils ont la charge d'étudier la
situation économique dans les diverses régions qui relè­
vent de leur compétence. Ces tâches pourraient bien
être leur principale contribution aux opérations du
Fonds.

67. Le Directeur général ne manquera pas non plus
de se tenir en liaison permanente, dans l'exécution de
ses fonctions, avec les diverses organisations bilatérales
ou multilatérales qui poursuivent, en diverses parties du
monde, la réalisation de programmes de développement
économique, et de les consulter en cas de besoin.
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JUSTIFICATION DE LA FORMULE PUCONI'SiE

68. La formule suggérée devrait, selon nous, con­
duire à la meilleure utili!lation de toutes les organisations
existantes dans le cadre des Nations Unies: le Secréta­
riat de l'Organisation de Nations Unies, y compris les
secrétariats des commissions régionales, la Banque inter­
nationale, le Fonds monétaire international ainsi que les
autres institutions spécialisées. De cette manière, le
Fonds spécial contribuerait à promouvoir une étroite
coordination entre les diverses activités de l'Organisa­
tion des Nations Unies dans le domaine de l'assistance
aux pays insuffisamment développés. Nous pensons que
la coordination prévue par nos arrangements se réaliseïa
effectivement, puisque chaque organisation aura un inté­
rêt évident à collaborer étroitement avec le Fonds
spécial qui, seul, serait en mesure de lui assurer les
suppléments de ressources indispensables pour remplir
entièrement sa mission.

69. Comme nous l'avons déjà dit, grâce au concours
de la Banque internationale et notamment grâce à ses
relations avec la Société fim.mcière internationale dont
on envisage la création, il n'y aurait pas à craindre que
des projets susceptibles d'être financés au moyen de
prêts proprement dits ou par le capital privé ne soient
inutilement pris en charge par le Fonds spécial. Par
surcroît, on utiliserait au maximum toutes les possibi­
lités qui existent pour combiner les subventions et autres
opérations du Fonds spécial avec des prêts de la Banque
internationale ou autres institutions de crédit, et, éven­
tuellement, avec des investissements de la Société finan­
cière internationale.

70. Cette structure du Fonds spécial étant basée
essentiellement sur des organes déjà existants ne com­
porterait que des frais d'administration fort minimes.
Quant à la difficulté que présente la distance qui sépare
la Banque internationale de New-York, où nous suggé­
rons que soit établi ,le siège du Fonds spécial, cet incon­
vénient est inhérent à toute formule de coordination.



Clulpilre J'Il

CONCLUSIONS

Nous avons dit dans l'introduction de ce rapport que
nous avions eu constamment à l'esprit, au cours de nos
travaux, trois ordres de préoccupations: la nécessité
d'assurer le développement économique et social de nom­
breuses régions du monde qui sont encore déshéritées;
les difficultés que rencontrent actuellement les pays in­
dustrialisés pour réunir, à cette fin, des sommes im­
portantes; enfin, le rôle que devrait jouer le Fonds
spécial dans la coordination des organisations interna­
tionales déjà existantes.

En guise de conclusion, nous attirons l'attention sur
certaines recommandations contenues dans ce rapport
qui tiennent plus particulièrement compte de ces consi­
dérations.

1. Le Fonds spécial accorderait aux pays insuffi­
samment développés des dons ou des prêts rembour­
sables en monnaie locale. Il ne serait pas autorisé à
consentir des prêts à faible intérêt aux conditions indé­
terminées et fort libérales qu'envisageaient nos prédé­
cesseurs et contre lesquelles la Banque internationale
fait valoir de nombreuses objections. Ainsi, le champ
d'act: nté du Fonds et de la Banque étant étroîtement
délimité, ces deux institutions pou=-raient travailler con­
jointement au financement et à la mise en valeur des
pays sous-développés (chap. IV, par. 30 à 34).

2. Les pays insuffisamment développés ont souvent
fait valoir que leurs ,besoins pourraient être satisfaits
non seulement par des dons ou des prêts remboursables
en monnaie locale mais aussi par des prêts rembour­
sables dans la monnaie dans laquelle ils ont été consen­
tis, à condition qu'ils fussent à faible intérêt. Comme le
Fonds travaillerait en étroite collaboration avec la Ban­
que internationale, il serait possible pour ces deux insti­
tutions, agissant conjointement, de financer un même
projet ou plan de développement économique dans un
pays insuffisamment développé, en partie sous forme de
dons accordés par le Fonds et en partie sous forme de
prêts consentis par la Banque. Par cette combinaison,
le taux de l'intérêt à charge du pays débiteur pourrait
être globalement réduit et calculé avec précision, selon
la proportion des dons et des prêts. Au surplus, la partie
du financement assurée par la Banque ou toutes autres
institutions de crédit allégerait d'autant les prélève­
ments que le Fonds spécial aurait à effectuer sur ses
propres disponibilités (chap. IV, par. 31).

3. De même, le remboursement en monnaie locale
des prêts qui seraient consentis par le Fonds spécial lui
permettrait, dans une certaine mesure tout au moins,
de reconstituer ses disponibilités, ce qui ne l'obligerait
pas à solliciter ,le renouvellement continuel de toutes ses
ressources et diminuerait d'autant ,la charge des pays
contribuants (chap. IV, par. 32).

4. Pour réaliser son objectif, le Fonds spécial ferait
appel à toutes les organisations internationales qui exer­
cent leur activité dans ,le cadre des Nations Unies et
sont spécialisées dans la mise en valeur des pays sous­
développés. Ainsi, aucune nouvelle bureaucratie inter­
nationale ne serait constituée et le secrétariat du Fonds
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serait limité au strict minimum; il ne pourrait être pro­
cédé à t'engagement d'un personnel nouveau qu'au seul
cas où les organisations existantes ne pourraient prêter
leurs services (chap. VI, par. 60).

5. Loin de rendre plus difficile la coordination si
souhaitable entre les organisations internationales déjà
existantes, la constitution du Fonds ne ferait que la
renforcer. En effet, pareille coordination serait assurée
tant au sein du Conseil d'administration que du Comité
conjoint du Fonds où le Directeur général serait appelé
à collaborer étroitement avec le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies et .le Président de la
Banque internationale (chap. VI, par. 55 et 57).

6. Le Secrétaire général de l'Organisation des Na­
tions Unies représenterait, tant au sein du Conseil d'ad­
ministration que du Comité conjoint du Fonds, le Dé­
partement de~ affaires économiques et sociales et l'Ad­
ministration de l'assistance technique. En sa qualité de
Président du Comité administratif de coordination
(CAC), il serait en mesure de fournir des conseils pré­
cieux en ce qui concerne la coordination des opérations
du Fonds spécial avec les programmes de t'Organisa­
tion des Natians Unies et des institutions spécialisées.
Quant au Président de la Banque internationale, il
apporterait les connaissances et l'expérience de la Ban­
que en ce domaine; de plus, en sa qualité de Président
de ·la Banque et, demain, de Président du Conseil d'ad­
ministration de la Société financière internationale. si
celle-ci venait à être constituée, il serait bien placé pour
donner l'assurance au Conseil d'administration du Fonds
- et, dès lors, aussi à tous les pays participants - que
les projets présentés au Fonds spécial pour être finan­
cés par lui ne pourraient l'être ni par des prêts ni par
le capital privé (chap. VI, par. 5g et 59).

7. Ainsi, le Fonds spécial ne connaîtrait vraisembla­
blement pas, à ses débuts, les difficultés et mécomptes
qui accompagnent généralement les premiers pas de
toute organisation nouvelle. Les Etats participants
pourraient, dès l'abord, lui accorder la même confiance
que celle qu'ils témoignent à présent aux organisations
auxquelles ils contribuent et dont ils ont eu l'occasion
d'apprécier l'activité; celles-ci pourraient faire profiter
immédiatement le Fonds spécial des connaissances et de
l'expérience acquises au cours de nombreuses années
de travail consacrées à la mise en valeur des pays sous­
développés.

8. Toute demande d'assistance serait instruite par
les institutions internationales existantes qui ont déjà
étudié de nombreux projets et programmes de dévelop­
pement mais qui n'ont pu, en l'absence d'un mode de
financement adéquat, contribuer à leur réalisation. Dès
lors, le Fonds pourrait être saisi, dès sa création, de
nombreux projets parfaitement instruits et commencer
presque immédiatement son activité (chap. VI, par. 61
à 66).

9. Enfin, nous suggérons que l'Assemblée générale
décide de créer le Fonds spécial pour une période de
cinq années, afin que les Etats puissent se prononcer,



après ce délai, en -toute connaissance de cause, sur les
résultats acquis et sur la formule de structure que nous
préconisons. Ainsi, les Etats qui pourraient hésiter à
s'engager pour une durée illimitée auraient l'assurance
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de pouvoir reconsidérer leurs engagements dans un dé­
lai raisonnable si l'activité du Fonds spécial ou son or­
ganisation ne leur donnait pas entière satisfaction (chap.
III, par. 28).
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